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Commune de La Haye 
Conseil municipal du 12 novembre 2019 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

 
Le Conseil municipal de la Ville de LA HAYE s'est réuni le 12 
novembre 2019 à 20 heures 30 minutes, sous la 
Présidence de Alain LECLERE, Maire de La Haye. 

Madame Martine HUET a été désignée Secrétaire de 
séance. 
 

 

 

 

 
Sont Présents :  
ANDRE Freddy, AUBERT Alain, AUBIN Éric, BALLEY Olivier, BATAILLE Marie-Jeanne, BROCHARD Michèle, BROCHARD 
Sylvie, COUILLARD Gilbert, DECHANTELOUP Bruno, DESJARDIN Jean-Pierre, DUBOST Stéphane, GOSSELIN Didier, 
GUILBERT Albert, HELLEU Alain, HUET Martine, JORET François, LAJOYE Jean-Louis, LALLEMAND Magali, LANGLOIS 
Christian, LAUNEY Jean-Paul, LAURENT Patrice, LE BERRE Lionel, LE MIERE Laurent, LEBALLAIS Clotilde, LEBRANCHU 
Maryline, LEBRUMAN Chantal, LECLERC Christine, LECLERE Alain, LECLUZE Marie-France, LEFILLIASTRE Adeline, 
LEGOUEST Stéphane, LEMARIE Nathalie, LEMONNIER Pierrette, LENESLEY Benoît, LEPARMENTIER Franck, LEROZIER 
Yannick, MEZERETTE Françoise, MOUCHEL André, OSBERT Daniel, OZOUF Anthony, PESNEL Dominique, PIROU Denis, 
PITREY Pierre, POLFLIET Éric, REGNIER Claude, ROPTIN Martine, RUET Séverine, SAUSSEY Annick, SEGUINEAU Rémi, 
SEGUINEAU Yves, SUAREZ Guillaume. 

Sont Absents et excusés : 
AUVRAY André, BRIARD Bertille, DENETRE Bernard, FREMOND Séverine, GROUT Olivier, HAREL Thierry, HENRY Valérie, 
HOUDARD Jean-Marc, JEAN Michel, LANGLOIS Thierry, LAURENT Anthony, LEBRANCHU Julie, LEHADOUEY Gilbert, 
LETELLIER Philippe, MABIRE Bernard, MABIRE Philippe, MALENFANT Paul, MARGUERITTE Sylvain, MARIE Laurence, 
MAUGER Gaston, PHILIPPE Carole, REGNAULT Patricia, ROBIOLLE Jean-Pierre, ROBIOLLE Thierry, SAUSSEY Thomas, 
TOUTEL Margaux, VILLARD Patricia, VILLARD Sabine. 

Absents ayant donné un pouvoir : 
BLESTEL Thierry à REGNIER Claude, LEMARIE Marie à JORET François, MORIN Jean à LECLERE Alain, ROBIOLLE Fanny à 
ANDRE Freddy. 
 

Ordre du jour 
1. Principe de cession de deux biens immobiliers sis 48 rue du Calvaire à La Haye-du-Puits et 26 rue des Ecoles 

à Bolleville, Communes déléguées de LA HAYE 
2. Acquisition d’un bien immobilier parcellé 204 ZA N°10 à Glatigny, Commune déléguée de LA HAYE 
3. Principe de cession de parcelles communales dans le périmètre du lotissement du Clos Versailles 
4. Principe de cession d’un bien immobilier parcellé 558 AD 110 à Saint-Symphorien-le-Valois, Commune 

déléguée de LA HAYE 
5. Redevance d'occupation du domaine public relative aux commerces ambulants, hors marché hebdomadaire 
6. Renouvellement de la convention relative à l'environnement numérique de travail pour le premier degré 

avec Manche Numérique 
7. Validation de l'avant-projet définitif (APD) des travaux d'eau potable de la Place du Champ de foire 

Date de convocation : le 6 novembre 2019  
Affiché le 15/11/2019 

Nombre de conseillers en exercice : 83 
Quorum atteint si 42 présents 

Nombre de présents : 51 
Nombre d’absents : 32 
Nombre de pouvoirs : 4 
Suffrages exprimés : 55 voix 
Majorité : 28 voix 
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8. Protocole transactionnel à signer avec le groupement représenté par la SAS ROYER ARCHITECTES relatif à la 
résiliation pour motif d’intérêt général du marché de maîtrise d’œuvre pour la restructuration d’une salle 
communale en salle pluriculturelle 

9. Convention d'accompagnement pour la mise en œuvre des clauses sociales dans les marchés publics 
10. Groupement de commandes avec la Communauté d'agglomération Le Cotentin relative à la distribution 

d'eau potable pour les territoires des Communes déléguées de Baudreville, de Saint-Rémy-des-Landes et de 
Surville pour la partie nord de « La Cosnardière »  

11. Présentation du rapport d'activités de la COCM - exercice 2018 
12. Modification des statuts du SDEAU50 
13. Transfert des biens du service de l'eau potable du SDEAU50 à LA HAYE pour les Communes déléguées de 

Baudreville et de Saint-Rémy-des-Landes 
14. Demande de transfert de la compétence "distribution et alimentation" en eau potable au SIAEP du 

Pierrepontais pour le territoire des Communes déléguées de Baudreville et de Saint-Rémy-des-Landes 
15. Demande de transfert de la compétence "distribution et alimentation" en eau au SIAEP du Bauptois pour le 

territoire de la Commune déléguée de La Haye-du-Puits 
16. Cautions pour deux prêts bancaires au profit de l’EHPAD de Périers Anaïs de Groucy 
17. Tarif relatif à la mise à disposition d’une salle communale à l’association AFERE 
18. Modification des durées d'amortissement comptable des biens relevant du budget principal 
19. Tarifs relatifs à la vente de médias culturels 
20. Modification du tableau des emplois et des effectifs  
21. Délibération de principe autorisant le recrutement d'agents en CDD pour le remplacement d'agents 

permanents momentanément indisponibles 
22. Avenant à la convention de mise à disposition d'agents à la COCM 
23. Ouvertures exceptionnelles des commerces certains dimanches en 2020 
24. Délégation au Maire pour signer les conventions relatives aux expositions culturelles 
25. Délégation au Maire pour les transferts de bien des Communes historiques vers la Commune nouvelle de LA 

HAYE 
26. Convention relative à l'organisation de la semaine fédérale du cyclotourisme en août 2020 
27. Dénomination du terrain multisports à Bolleville, Commune déléguée de LA HAYE 
28. Convention cadre pour l’accès aux services numériques proposés par le Syndicat mixte Manche Numérique 
 
Questions diverses : 

 
 

Décisions du Maire 
 

Date Numéro Objet de la décision Entreprise Montant HT Nomenclature 

23/09/2019 2019/112 Avenant 2 lot 2 du marché d'assurance  SMACL 255,56 € 
1.1. MARCHES 

PUBLICS 

30/09/2019 2019/113 
Attribution nouvelle concession n° 0013 
cav lh Espace cinéraire Montgardon  

VALLEE 
Maurice et 
Suzanne 

500,00 € 
3.5 AUTRES ACTES 

DE GESTION DU 
DOMAINE PUBLIC 

30/09/2019 2019/114 
Attribution nouvelle concession n° 0014 
cav lh espace cinéraire SRDL 

LIOT Serge 400,00 € 
3.5 AUTRES ACTES 

DE GESTION DU 
DOMAINE PUBLIC 

30/09/2019 2019/115 
Décision d'ester en justice dans l'affaire 
VILQUIN 

Cabinet 
MEDEAS 

 
5.8 DECISION 

D’ESTER EN 
JUSTICE  

02/10/2019 2019/116 
Décision de signer marché local de 
rangement salle SSLV - lots 2 à 5 

LEPETIT 
DANIEL, C2L, 
AMC 

25 805,15 € 
1.1. MARCHES 

PUBLICS 
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FOLLIOT, 
JARNIER 
ELECTRICITE 

02/10/2019 2019/117 
Décision de signer marché local de 
rangement salle SSLV - lot 1 

FAUTRAT 
FRERES 

30 196,62 € 
1.1. MARCHES 

PUBLICS 

02/10/2019 2019/118 

Devis D0004 du 01/10/2019 pour l'aide à 
la rédaction des actes administratifs 
d'apport des immeubles des Communes 
historiques vers la Commune nouvelle 

BREUILLY 
Danièle 

4 500,00 € 
1.1. MARCHES 

PUBLICS 

08/10/2019 2019/119 

Devis D0004 du 01/10/2019 pour l'aide à 
la rédaction des actes administratifs 
d'apport des immeubles des Communes 
historiques vers la Commune nouvelle - 
Annule et remplace DEC2019/118 

BREUILLY 
Danièle 

4 500,00 € 
1.1. MARCHES 

PUBLICS 

08/10/2019 2019/120 

Marché travaux de réaménagement d'un 
bâtiment communal en épicerie sociale 
Lot 1 Gros œuvre - Restitution garantie à 
première demande 

FAUTRAT BTP  
1.1. MARCHES 

PUBLICS 

08/10/2019 2019/121 

Marché travaux de réaménagement d'un 
bâtiment communal en épicerie sociale 
Lot 6 Electricité - Restitution garantie à 
première demande 

BLIN 
LEMONNIER 

 
1.1. MARCHES 

PUBLICS 

08/10/2019 2019/122 

Marché travaux de réaménagement d'un 
bâtiment communal en épicerie sociale 
Lot 7 Plomberie - Restitution garantie à 
première demande 

BLIN 
LEMONNIER 

 
1.1. MARCHES 

PUBLICS 

08/10/2019 2019/123 

Marché travaux de réaménagement d'un 
bâtiment communal en épicerie sociale 
Lot 8 Carrelage - Restitution garantie à 
première demande 

FAUTRAT BTP  
1.1. MARCHES 

PUBLICS 

08/10/2019 2019/124 

Marché travaux de réaménagement d'un 
bâtiment communal en épicerie sociale 
Lot 12 Mobilier - Restitution garantie à 
première demande 

LAFOSSE 
MENUISERIE 

 
1.1. MARCHES 

PUBLICS 

10/10/2019 2019/125 
Devis n°190033 du 02/10/2019 pour la 
fourniture de plants pour espaces verts 
2020 

EARL LIOT 1 830,00 € 
1.1. MARCHES 

PUBLICS 

10/10/2019 2019/126 
Devis n°190032 du 10/09/2019 pour la 
fourniture de plants pour espaces verts 
2020 

EARL LIOT 2 502,00 € 
1.1. MARCHES 

PUBLICS 

10/10/2019 2019/127 
Signature avenant 1 MOE AEP secteur 
champ de foire (transfert de titulaire) 

SICEE 
INGENIERIE 

-   € 
1.1. MARCHES 

PUBLICS 

10/10/2019 2019/128 
Signature avenant 2 MOE AEP rue des 
écoliers (transfert de titulaire) 

SICEE 
INGENIERIE 

-   € 
1.1. MARCHES 

PUBLICS 
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15/10/2019 2019/129 
Indemnisation du sinistre référencé 
S1/2019 du 15/02/2019 (candélabre rue 
Libération) 

GROUPAMA 188,00 € 
7.10 DIVERS 

FINANCES 

15/10/2019 2019/130 
Indemnisation du sinistre référencé 
S9/2018 du 12/12/2018 (candélabre 
avenue Verdun) 

GROUPAMA 413,10 € 
7.10 DIVERS 

FINANCES 

15/10/2019 2019/131 
Devis n°190033 modifié du 02/10/2019 
pour la fourniture de plants pour 
espaces verts 2020 

EARL LIOT 1 536,00 € 
1.1. MARCHES 

PUBLICS 

17/10/2019 2019/132 Signature marchés MOE lotissement LALLOUET 41 350,00 € 
1.1 MARCHES 

PUBLICS 

28/10/2019 2019/133 

Contrat d'assistance technique pour 
accompagnement dans le reclassement 
de la médiathèque en ERP 5ème 
catégorie 

SOCOTEC 1 600,00 € 
1.1 MARCHES 

PUBLICS 

29/10/2019 2019/134 
Bail logement communal 46 Rte des 
Lavoirs - MOBECQ - 50250 LA HAYE 

BESNARD K. 
THOMAS L. 

510,00 € 3.3. LOCATIONS 

 
 

Déclarations d’intention d’aliéner 
 
Conformément à la décision n°20155969 du 21/01/2016 de la Commission d’accès aux documents administratifs (CADA), 
ces décisions du Maire, qui contiennent des informations relatives au patrimoine des particuliers, ne sont pas 
communicables à des tiers en application de l’article L311-6 du code des relations entre le public et l’administration. 
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****** 

Le procès-verbal du Conseil municipal du 1er octobre 2019 est approuvé à l’unanimité. 

****** 

DEL20191112_85PAT Principe de cession de deux biens immobiliers sis 48 rue du Calvaire à La Haye-du-Puits et 24 et 
26 rue des Ecoles à Bolleville, communes-déléguées de LA HAYE 

Rapporteur : Alain LECLERE 

La Commune de LA HAYE est propriétaire des biens immobiliers sis 48 rue du Calvaire à La Haye-du-Puits et 26 rue des 
Ecoles à Bolleville, Communes déléguées de LA HAYE. 

Au regard de l’utilité de ces biens, il parait opportun d’envisager leur cession et d’autoriser le Maire à signer les actes 
afférents. 

Depuis le 1er janvier 2017, l’avis des services du Domaine est rendu nécessaire pour toute opération d’acquisition 
supérieure à 180 000,00 € HT ou de cession. En l’occurrence, la présente affaire nécessite la saisine de ce service. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et L.2241-1 ; 
CONSIDERANT l’intérêt pour la Commune de céder les biens immobiliers sis 48 rue du Calvaire à La Haye-du-Puits et 24 
et 26 rue des Ecoles à Bolleville, communes-déléguées de LA HAYE. 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE 1 
Accepte le principe de la cession du bien immobilier sis 48 rue du Calvaire à La Haye-du-Puits, commune-déléguée de LA 
HAYE. 
Autorise le Maire à solliciter l’avis des services du Domaine pour effectuer les estimations desdits biens. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
 

ARTICLE 2 
Accepte le principe de la cession des biens immobiliers sis 24 et 26 rue des Ecoles à Bolleville, commune-déléguée de LA 
HAYE. 
Autorise le Maire à solliciter l’avis des services du Domaine pour effectuer les estimations desdits biens. 
 

Vote : Pour : 47 Contre : 4 Abstention : 4 
 

Interventions 

François JORET : Il y a un locataire dans un des logements du 26 rue des Ecoles à Bolleville. Peut-on mettre en vente 
l’ensemble ? 

Alain LECLERE explique qu’il y a intérêt pour le futur acquéreur à avoir l’ensemble de l’immeuble pour faire un bel 
appartement. 

François JORET s’étonne que l’on mette en vente un logement ayant un locataire et précise qu’il trouve dommage que l’on 
vende une partie de ce bâtiment qui héberge l’école. N’aurait-il pas fallu réfléchir à un agrandissement d’une salle de 
classe ? 

Alain LECLERE ajoute qu’il ne s’agit là que de demander une évaluation par les Domaines. On reviendra ensuite devant 
vous pour discuter du devenir de ces bâtiments. 
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****** 

DEL20191112_86PAT Acquisition d’un bien immobilier parcellé 204 ZA N°10 à Glatigny, Commune-déléguée de LA 
HAYE 

Rapporteur : Éric AUBIN 

Par lettre du 18 septembre 2019, Monsieur Gérard D’ANDRE émet le souhait de céder la parcelle 204 ZA N°10 d’une 
contenance de 340 m², sise « La Frette » à Glatigny, Commune déléguée de LA HAYE, pour un euro. 

Au regard de l’utilité de ce bien, situé sur une intersection routière formée de la route départementale N°366 et du 
chemin rural N°2, il parait opportun d’envisager son acquisition et d’autoriser le Maire à signer les actes afférents. 
 

 
 
Depuis le 1er janvier 2017, l’avis des services du Domaine est rendu nécessaire pour toute opération d’acquisition 
supérieure à 180 000,00 € HT ou de cession. En l’occurrence, la présente affaire ne nécessite pas la saisine de ce service. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et L.2241-1 ; 
CONSIDERANT l’intérêt en termes de dépendance du domaine public routier, il apparait opportun pour la Commune 
d’acquérir la parcelle cadastrée 204 ZA N°10 d’une contenance de 340 m² sise « La Frette » à Glatigny, Commune-
déléguée de LA HAYE ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Accepte l’acquisition par la Commune de la parcelle 204 ZA N°10 aux conditions suivantes : 

o Propriétaire du bien : succession D’ANDRE (Gérard, Philippe et Emmanuel) 
o Désignation du bien : Terrain nu en nature de prés, prairies naturelles. 
o Références au cadastre : section 204 ZA N°10, « Le Frette » à Glatigny, Commune déléguée de LA HAYE 
o Classement au PLUi : NPL (naturel protégé littoral) 
o Contenance : 340 m² 
o Prix : 1 euro 
o Conditions particulières : la cession n’aura lieu qu’après la succession achevée 

 

Autorise le Maire à signer tous les documents à cet effet, notamment l'acte authentique qui sera reçu en l'étude de 
Maître GOSSELIN, notaire associé à LA HAYE. 

Convient que les frais de toute nature liés à cette transaction (frais de délimitation, d'acte, etc. ...) seront à la charge 
exclusive de la Commune. 
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Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 

****** 

DEL20191112_87PAT Principe de cession de deux biens immobiliers parcellés 236 ZE 84 et ZE 85 à La Haye-du-Puits, 
commune-déléguée de LA HAYE 

Rapporteur : Stéphane LEGOUEST 

La commune de LA HAYE est propriétaire des biens immobiliers parcellés 236 ZE 84 d’une contenance de 69 m² et 236 ZE 
85 d’une contenance de 96 m² à La Haye-du-Puits, commune-déléguée de LA HAYE. 

Au regard de la demande verbale de M. Pascal LEROUX, propriétaire limitrophe, de se porter acquéreur de tout ou partie 
desdites parcelles communales, il parait opportun d’envisager leur cession. 
 

 
 
Depuis le 1er janvier 2017, l’avis des services du Domaine est rendu nécessaire pour toute opération d’acquisition 
supérieure à 180 000,00 € HT ou de cession. En l’occurrence, la présente affaire nécessite la saisine de ce service. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et L.2241-1 ; 
CONSIDERANT l’intérêt pour la Commune de céder les biens immobiliers parcellés 236 ZE 84 d’une contenance de 69 m² 
et 236 ZE 85 d’une contenance de 96 m² à La Haye-du-Puits, commune-déléguée de LA HAYE. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Accepte le principe de la cession des biens immobiliers parcellés 236 ZE 84 d’une contenance de 69 m² et 236 ZE 85 d’une 
contenance de 96 m² à La Haye-du-Puits, commune-déléguée de LA HAYE. 
Autorise le Maire à solliciter l’avis des services du Domaine pour effectuer les estimations desdits biens. 
Dit que l’ensemble des coûts de division ou d’actes, y compris l’éventuelle modification des pièces du lotissement du Clos 
Versailles, y compris le recours à un assistant à maîtrise d’ouvrage sont à la charge du demandeur. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
 

****** 

DEL20191112_88PAT Principe de cession d’un bien immobilier parcellé 558 AD 110 à Saint-Symphorien-le-Valois, 
commune-déléguée de LA HAYE 

Rapporteur : Stéphane LEGOUEST 
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La Commune de LA HAYE est propriétaire d’un bien immobilier parcellé 558 AD 110 d’une contenance de 7 567 m² à 
Saint-Symphorien-le-Valois, commune-déléguée de LA HAYE. 

Au regard des opérations immobilières en cours dans ce secteur, il parait opportun d’envisager leur cession éventuelle à 
l’un des constructeurs-lotisseurs, pour permettre une continuité architecturale et urbanistique. 
 

 
 
Depuis le 1er janvier 2017, l’avis des services du Domaine est rendu nécessaire pour toute opération d’acquisition 
supérieure à 180 000,00 € HT ou de cession. En l’occurrence, la présente affaire nécessite la saisine de ce service. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et L.2241-1 ; 
CONSIDERANT l’intérêt pour la Commune de céder un bien immobilier parcellé 558 AD 110 d’une contenance de 7 567 
m² à Saint-Symphorien-le-Valois, commune-déléguée de LA HAYE ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Accepte le principe de la cession d’un bien immobilier parcellé 558 AD 110 d’une contenance de 7 567 m² à Saint-
Symphorien-le-Valois, commune-déléguée de LA HAYE. 
Autorise le Maire à solliciter l’avis des services du Domaine pour effectuer les estimations desdits biens. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
 
Intervention 

Jean-Paul LAUNEY attire l’attention sur l’aménagement de ce bien qui devrait être parcellé. A savoir, l’électrification des 
lots et les retournements nécessaires pour les servitudes. 

****** 

DEL20191112_89PAT Redevance d'occupation du domaine public relative aux commerces non-sédentaires, hors 
marché hebdomadaire 

Rapporteur : Alain LECLERE 

Par délibération du 19 décembre 2017, la Commune a instauré un ensemble de redevances d’occupation du domaine 
public relatif au marché hebdomadaire. 

À ce jour, un nombre grandissant de commerçants non sédentaires souhaite s’installer sur notre territoire. Afin de 
permettre à ces commerçants d’occuper le domaine public, il convient d’instaurer un barème qui s’applique aux 
occupations en dehors du marché hebdomadaire. 
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Pour ce faire, il est proposé au Conseil d'adapter les redevances fixées pour le marché hebdomadaire de la manière 
suivante :  

- Redevance : 0,55 € du mètre x le nombre de présences prévisibles dans l’année. 
- Raccordement électrique : 2,00 € x le nombre de présences prévisibles dans l’année. 
- Raccordement à l’eau potable : 2,50 € x le nombre de présences prévisibles dans l’année. 

  
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ;  
CONSIDERANT l’utilité d’instaurer un dispositif de redevance d’occupation du domaine public relatif aux commerces 
ambulants souhaitant s’installer à LA HAYE, en dehors du marché hebdomadaire ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Instaure le dispositif suivant de redevance pour les commerçants non-sédentaires sollicitant l’occupation du domaine 
public en dehors du marché hebdomadaire :  

- Redevance : 0,55 € du mètre x le nombre de présences prévisibles dans l’année. 
- Raccordement électrique : 2,00 € x le nombre de présences prévisibles dans l’année. 
- Raccordement à l’eau potable : 2,50 € x le nombre de présences prévisibles dans l’année. 

 
Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 
Intervention  

Olivier BALLEY trouve que la redevance eau est un peu élevée, surtout dans les Communes hors bourg de LA HAYE. 
 

****** 

DEL20191112_90SCOL Convention-cadre avec le Syndicat mixte Manche Numérique relative à l’Environnement 
Numérique de Travail pour l’enseignement scolaire du premier degré  

Rapporteur : Christine LECLERC 

L’école Dolto demande à la commune de pouvoir souscrire à l’environnement numérique de travail (ENT) pour 
l’enseignement scolaire du premier degré One, proposé par le Syndicat mixte Manche Numérique, au titre de sa centrale 
d’achats. 

L’abonnement d’un an pour une classe est de 49,48 € HT. Elle souhaiterait y souscrire pour ses 2 classes élémentaires. 
Un environnement numérique de travail (ENT) est un portail en ligne qui centralise des services web destinés aux 
différents acteurs de la communauté éducative. L’ENT est un outil permettant d’établir un lien entre les élèves, les 
parents, les enseignants, l’administration et les partenaires extérieurs, de diffuser les usages du numérique, de fournir 
un ensemble de services à valeur ajoutée. Il donne accès à des services de gestion (cahiers de texte, agendas, …), des 
services de communication (messagerie électronique, blogs, forums,…), des ressources, des services d’administration 
(gestion des usagers, statistiques, …) 

Dans le cadre de sa stratégie en matière de développement du numérique éducatif, la Direction des Services 
Départementaux de l’Éducation Nationale de la Manche incite les écoles à mettre en place leur ENT en collaboration avec 
l’atelier Canopé, éditeur de ressources pédagogiques, travaillant de façon régulière avec la communauté éducative pour 
faire entrer l’École dans l’ère du numérique. 

L’ENT proposé par Manche Numérique, dans le cadre de sa centrale d’achats, est « One », dont l’éditeur est la société 
Open Digital Education. 
La souscription est une démarche conjointe de la Collectivité et de l’établissement scolaire. A ce titre, Manche Numérique 
propose à la Commune la signature de la convention-cadre relative à l’Environnement Numérique de Travail pour le 
Premier Degré qui a pour objet de préciser les conditions dans lesquelles l’école peut recourir aux services de la centrale 
d’achats de manche Numérique en matière d’Environnement Numérique de Travail pour le premier degré. 
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Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ;  
CONSIDERANT l’intérêt pour les écoles publiques primaires communales, dans le cadre du développement du numérique 
éducatif, de souscrire à l’Environnement Numérique de Travail pour le Premier Degré One proposé par Manche 
Numérique ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 

DELIBERE 
 

ARTICLE UNIQUE 
Autorise Monsieur le Maire à signer la convention cadre pour l’accès aux services numériques proposés par le Syndicat 
Mixte Manche Numérique ainsi que tout acte nécessaire à son exécution. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
 

****** 

DEL20191112_91MP Approbation de l’avant-projet définitif (APD) de l’opération de réhabilitation des réseaux d’eau 
potable dans le secteur de la place du Champ de foire 

Rapporteur : Olivier BALLEY 

Dans la perspective de la réhabilitation du réseau d’eau potable Place du Champ de foire, rue du Champ de foire, rue du 
Collège et allée de la Chênaie, un marché de maîtrise d’œuvre a été conclu avec la société SIBEO INGÉNIERIE, devenue 
depuis lors SICEE INGÉNIERIE.  

Ce marché, notifié le 19 février 2019, comprend une mission de base constituée des éléments suivants : AVP, ACT, VISA, 
DET et AOR.  

Les études d’Avant-Projet ont été réalisées. Elles ont permis d’une part d’actualiser le coût de l’opération et d’autre part 
de déterminer le coût prévisionnel des travaux. Le coût prévisionnel des travaux sur lequel s’engage le maître d’œuvre 
est de 127 000,00 € HT, soit 152 400,00 € TTC.  

Prochainement, les marchés de travaux relatifs à cette réhabilitation seront lancés dans le cadre d’un groupement de 
commandes constitué avec le Syndicat intercommunal d’assainissement des eaux usées (SIAEU) des Roselières pour la 
partie assainissement.  

Le Conseil municipal est invité, après avoir pris connaissance de l’avant-projet, de bien vouloir : 
- Valider l’Avant-Projet, 
- arrêter le coût prévisionnel des travaux à 127 000,00 € HT. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ;  
VU le Code de la commande publique ;  

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 

ARTICLE UNIQUE 
Approuve l’Avant-Projet relatif aux travaux de réhabilitation des réseaux d’eau potable du secteur de la Place du Champ 
de foire, 
Arrête le coût prévisionnel des travaux sur lequel s’engage le maître d’œuvre à l’issue de l’Avant-Projet à 127 000,00 € 
HT soit 152 400,00 € TTC. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
 

****** 
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DEL20191112_92MP Protocole transactionnel à signer avec le groupement représenté par la SAS ROYER ARCHITECTES 
relatif à la résiliation pour motif d’intérêt général du marché de maîtrise d’œuvre pour la restructuration d’une salle 
communale en salle pluriculturelle 

Rapporteur : Alain LECLERE 

En date du 9 juillet 2019, le Conseil municipal a délibéré en vue de la résiliation pour motif d’intérêt général des marchés 
publics relatifs à la construction d’une salle pluriculturelle et à l’extension de la trésorerie. Dans ce cadre, des négociations 
ont été engagées avec la SAS ROYER mandataire du groupement titulaire du marché de maîtrise d’œuvre pour la 
restructuration d’une salle communale en salle pluriculturelle et ce, en vue d’aboutir à un protocole transactionnel 
permettant de sortir au mieux de ce contrat, dans la recherche d’un équilibre réciproque.  
 
Historique du dossier 
 
En date du 29 juin 2016, le Conseil municipal a approuvé le programme de création d’une Salle pluriculturelle pour un 
coût d’opération de 1 200 000,00 € HT et a autorisé le lancement d’un marché adapté pour la désignation de la maîtrise 
d’œuvre. 

Le marché de maîtrise d’œuvre a été notifié le 23 novembre 2016 à l’équipe représentée par ROYER architectes et 
associés, aujourd’hui SAS ROYER. Une mise au point a été notifiée le 23 novembre 2016 pour actualiser le montant du 
forfait de rémunération provisoire du maître d’œuvre suite à la modification du coût prévisionnel des travaux porté à 1 
754 000,00 € HT. 

Le marché comprend une mission de base constituée des missions DIAG, AVD, PRO, ACT, VISA, DET et AOR et également 
deux missions complémentaires portant sur l'ordonnancement, le pilotage et la coordination (OPC) et sur l’EXE partielle. 

Les études d’avant-Projet ont été réalisées. Elles ont permis d’une part d’actualiser le coût de l’opération et d’autre part 
de déterminer un premier coût prévisionnel des travaux. Ce premier coût prévisionnel des travaux fut estimé par le maître 
d’œuvre à 1 850 000,00 € HT puis en fonction des besoins du marché de travaux à hauteur de 2 118 000,00 € HT, pour la 
seule partie bâtiment. 

Sur cette base, deux consultations ont été lancées dans le cadre des marchés de travaux. La première, en fin d’année 
2018, a abouti à la notification de seulement trois lots sur treize. Une seconde procédure a été organisée, en début 
d’année 2019, pour les dix lots précédemment déclarés sans suite.  

En mars dernier, au moment d’attribuer les dix lots du second marché, la Commune a appris la disparition des services 
financiers de l’État de son territoire, alors même que l’ouvrage comportait une réhabilitation et une extension de la 
Trésorerie pour un coût estimé à 180 000,00 € HT. Ce retrait des services de l’État a été confirmé par voie de presse.  

Considérant ce bouleversement indépendant de la volonté de la ville de La Haye, une décision de déclaration sans suite 
de cette nouvelle procédure a été a été prise le 11 juin 2019 et notifiée à l’ensemble des entreprises ayant participé à la 
consultation.  

Au regard de l’évolution de cette opération depuis ses origines, il a été constaté que c’est le projet tel qu’il a été défini, 
puis orienté, qui s’en est trouvé irrémédiablement bouleversé. 

Toutes les réflexions engagées, qu’elles soient économiques ou juridiques, amènent à la conclusion que dans l’intérêt de 
la Collectivité, il est nécessaire de confirmer le bouleversement économique notamment induit par le retrait de la 
trésorerie du projet pour repenser l’opération dans sa globalité.  

De même et au regard de l’état d’avancement du marché de maîtrise d’œuvre, il n’était plus fondé de solliciter notre 
groupement de maîtrise d’œuvre pour revoir le projet en profondeur, sans mettre totalement à mal le fondement 
juridique de notre relation avec lui.  
 
Contenu du protocole transactionnel à signer avec le groupement représenté par la SAS ROYER ARCHITECTES 
Dans le cadre des négociations engagées depuis le mois de juillet 2019 avec le groupement représenté par la SAS ROYER 
ARCHITECTES en vue de la résiliation du marché de maîtrise d’œuvre relatif à la salle pluriculturelle, les parties ont abouti 
à un accord dont les éléments essentiels sont précisés ci-après :  
 
Engagements de la ville de La HAYE :  

x La ville de La Haye s’engage à verser au groupement représenté par la SAS Royer Architectes la somme de 12 
750,34 euros HT au titre : 
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o  des prestations supplémentaires sollicitées par la collectivité et non comprises dans la rémunération 
forfaitaire du maître d’œuvre, 

o des prestations réalisées au titre des missions VISA, DET, AOR et OPC relatives à la démolition partielle 
du bâtiment.  

x La ville de La Haye s’engage à verser la somme de 1 983,94 euros HT au titre de l’indemnisation des prestations 
non exécutées du fait de la résiliation du contrat.  

 
Engagements du groupement représenté par la SAS ROYER ARCHITECTES :  
En contrepartie, le groupement représenté par la SAS ROYER ARCHITECTES abandonne irrévocablement toute demande, 
réclamation ou contestation de quelque nature qu'elle soit, qu'elle ait été à ce jour formulée ou non, au titre de 
l’exécution du marché de maîtrise d’œuvre pour la restructuration d’une salle communale en salle pluriculturelle.  
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ;  
VU la décision DEC201966 en date du 11 juin 2019 ; 
VU la délibération n° 20190709_61MP en date du 9 juillet 2019 ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 

ARTICLE UNIQUE 
Approuve les termes du protocole transactionnel à conclure avec le groupement titulaire du marché de maîtrise d’œuvre 
relatif à la restructuration d’une salle communale en salle pluriculturelle, groupement représenté par la SAS ROYER 
architectes.  
Autorise le Maire à rédiger et à signer ce protocole transactionnel ainsi que l’ensemble des documents nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
 

****** 

DEL20191112_93MP Convention d’accompagnement à la mise en œuvre des clauses sociales dans les marchés publics 
passés par la Ville de La Haye 

Rapporteur : Alain LECLERE 

Le nouveau Code de la commande publique en vigueur depuis le 1er avril 2019 consolide le cadre légal des dispositions 
en faveur de l’insertion professionnelle des publics en difficulté au sein des marchés publics. Ainsi, l’article L2111-1 de ce 
code rappelle l’obligation d’examen des objectifs de développement durable dès la définition des besoins et amène, tout 
donneur d’ordre, à s’interroger sur sa responsabilité sociale dans ses achats. L’acheteur public dispose de plusieurs 
moyens juridiques pour répondre à cet objectif au travers des articles L2112-2, L2112-4, L2152-7, L2113-12, L2113-13, 
L2113-15, R2123-1/-2 et R2123-7 du Code de la commande publique.  

Devant les difficultés d’insertion professionnelle éprouvées par de nombreux demandeurs d’emploi sur le territoire, la 
Ville de La Haye souhaite s’engager dans la mise en œuvre de clauses sociales dans le cadre de ses marchés publics.   

Certains marchés publics passés par la Collectivité peuvent en effet devenir potentiellement des supports d’actions 
d’insertion pertinents, plus particulièrement, en faveur des jeunes, des chômeurs de longue durée ou des bénéficiaires 
du RSA. Indirectement, ces actions peuvent également contribuer à soutenir l’effort des entreprises pour faire face aux 
difficultés de recrutement dans certains secteurs d’activités. 

C’est la raison pour laquelle la Ville de La Haye entend s’inscrire dans le dispositif du Conseil départemental de la Manche 
qui a souhaité mettre en place et développer une fonction ressource autour des clauses sociales. Cette nouvelle offre de 
services s’est traduite par la création d’un poste de facilitateur des clauses sociales et de quatre postes de Référents 
Insertion et Emploi (RIE). L’objectif est de développer la pratique des clauses sociales dans les marchés de la Collectivité 
départementale et de venir en assistance technique aux maîtres d’ouvrage du Centre et du Sud Manche, quels qu’ils 
soient. 
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C’est à cette fin qu’il est aujourd’hui proposé au Conseil municipal d’autoriser le Maire à signer une convention de 
partenariat avec le Conseil départemental de la Manche. L’objectif est d’identifier les marchés publics les plus appropriés 
à l’insertion de clauses sociales et d’assurer le suivi de leur mise en œuvre.  
 
Au titre de ce projet de convention annexé à la présente délibération, le Conseil départemental de la Manche prend les 
engagements suivants :  

- Calculer les heures d’insertion et appuyer la Ville de La Haye dans la rédaction des pièces du marché concernant 
le volet insertion sociale,  

- Analyser les réponses des soumissionnaires en termes d’offre d’insertion, 
- Conseiller les entreprises, titulaires des marchés conclus par la Ville de La Haye, sur l’éventail des modalités 

existantes et proposer des candidats répondant au public cible, en liaison avec l’ensemble des organismes 
prescripteurs (Service public de l’emploi : Pôle Emploi, Missions Locales, Cap Emploi) et les Structures de 
l’insertion par l’Activité Économique (SIAE).  

- Suivre l’application du dispositif et veiller au respect des obligations contractuelles des titulaires du marché, 
- Procéder à son évaluation et contribuer à sa communication.  

 
Pour sa part, la ville de La Haye s’engage à :  

- Fournir au facilitateur du Conseil départemental (Direction de l’Insertion – Mission Coordination des clauses 
sociales) la liste des marchés entrant dans le champ de la présente convention,  

- Lui transmettre l’ensemble des éléments permettant le calcul des heures d’insertion,  
- Désigner en son sein, les personnes référentes, interfaces permanents avec le facilitateur du Conseil 

départemental, 
- Fournir au facilitateur des clauses sociales, dès la signature, copie des marchés concernés  
- Confier au facilitateur des clauses sociales le soin de valider ou non l’éligibilité au dispositif d’insertion des 

personnes candidates, 
- Être en appui technique sur la mobilisation des entreprises attributaires, dans le cas de difficultés de mise en 

œuvre des clauses sociales.  
 
L’accompagnement du Département, à la mise en œuvre des clauses sociales de la Ville de La Haye s’inscrit dans le cadre 
d’une mission de service public qui n’appelle, par conséquent, aucune contrepartie financière.  
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ;  
VU le Code de la commande publique ; 
VU la délibération du Conseil départemental de la Manche CG. 2013-07-12.0-2 portant sur l’adoption d’un nouveau 
modèle de développement dans lequel la commande publique est présentée comme un outil de lutte contre le chômage 
et les exclusions ; 
VU la délibération du Conseil départemental de la Manche CG. 2014-12-11.2-7 relative au projet annuel de performance 
2015 – Mission 2 « Solidarités, formation, jeunesse, sport et culture » - Programme 2.3 « Insertion et activité » ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 

ARTICLE UNIQUE 
Approuve le principe de mise en œuvre des clauses sociales dans les marchés publics passés par la Commune.  
Autorise Monsieur le Maire à signer la convention annexée à la présente délibération et à suivre son exécution.  
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
 
Interventions 
 
Christian LANGLOIS : Ce dispositif risque d’intéresser surtout les grandes entreprises et ne touchera peut-être que peu de 
personnes en difficulté. 
 

****** 
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DEL20191112_94MP Groupement de commandes avec la Communauté d'agglomération Le Cotentin relative à la 
distribution d'eau potable pour les territoires des communes-déléguées de Baudreville, de Saint-Rémy-des-Landes et 
de Surville pour la partie nord de « La Cosnardière » 

Rapporteur : Alain LECLERE 

Historiquement la compétence eau potable pour les Communes déléguées de Baudreville, de Saint-Rémy-des-Landes et 
de Surville pour la partie nord de « La Cosnardière » était assumée par le SIAEP de Portbail.  

Par arrêté préfectoral du 4 juillet 2016, la totalité des compétences exercées par le SIAEP de Portail a été transférée au 
SDEAU50 le 31 décembre 2016. Au 31 décembre 2018, la Communauté d’Agglomération Le Cotentin (CAC) se retirait du 
SDEAU50 reprenant ainsi sa compétence eau potable.  

Ce retrait de la CAC du SDEAU 50 a eu pour effet de faire revenir la compétence eau potable (production et distribution, 
alimentation) dans le giron de la Commune de La HAYE pour ses Communes déléguées de Baudreville, de Saint-Rémy-
des-Landes et de Surville pour la partie nord de « La Cosnardière ».  

Sur ces secteurs et depuis le 1er janvier 2019, le service de distribution de l’eau continue d’être assuré par la CAC au titre 
d’un contrat de gérance dont la société SAUR est titulaire et dont le terme a été fixé au 31 décembre 2019 par voie 
d’avenant. 

Afin de permettre à la Commune de LA HAYE de régulariser sa situation et d’assurer la continuité du service public sur 
son territoire à compter du 1er janvier 2020, il est proposé au Conseil municipal de conclure avec la CAC une convention 
constitutive de groupement de commandes. Cette convention permettra de passer les marchés de prestations de service 
pour la gestion technique du service de production et de distribution d’eau potable :  

x Pour la Communauté d’agglomération Le Cotentin sur les secteurs de Barneville-Carteret et de Port-Bail-sur-
mer. 

x Pour la Commune de LA HAYE pour ses Communes déléguées de Baudreville, Saint-Rémy-des-Landes et Surville 
pour la partie nord de « La Cosnardière »  et ce uniquement pour le service de distribution. 

 
Cette convention stipule que la Communauté d’Agglomération du Cotentin assure la coordination du groupement.  

L’existence du groupement démarre à compter de la signature de la convention et prendra fin dès l’achèvement des 
marchés issus de la dernière consultation.  

Si les procédures de marché public menées sont en procédure formalisée où l’intervention de la Commission d’appel 
d’offres (CAO) est requise, la CAO chargée de l’attribution des marchés sera, en l’occurrence, celle du coordonnateur. 
Le coordonnateur organise les opérations de sélection des prestataires, signe et notifie les marchés à l’attributaire, à 
charge, pour chaque membre du groupement, pour les prestations qui le concernent, de s’assurer de leur exécution selon 
la répartition suivante : 

-  émission des éventuels bons de commande par chaque membre du groupement indépendamment, 
-  règlement des prestations par chaque membre du groupement indépendamment, 
-  suivi de l’exécution technique des prestations par le coordonnateur pour l’ensemble des secteurs. 

 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
VU le Code de la commande publique ; 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ;  

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Autorise Monsieur le Maire à signer la convention annexée à la présente délibération et à suivre son exécution.  
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
 
Interventions 
 
Daniel OSBERT : On n’a pas besoin de cette convention si ces Communes rejoignent le Syndicat du Pierrepontais pour que 
la Commune nouvelle n’ait qu’un seul fournisseur.  
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Alain LECLERE : Ce transfert ne sera possible qu’au 1er janvier 2021 au plus tôt, après qu’une consultation aura été menée 
par la Communauté d’agglomération du Cotentin. D’où la nécessité de la convention proposée ce soir. 
 

****** 

DEL20191112_95INTERCO Présentation du rapport d'activités de la COCM - exercice 2018 

Rapporteur : Alain LECLERE 

Monsieur le Maire présente les principaux éléments du rapport d’activités de la Communauté de Communes Côte Ouest 
Centre-Manche (COCM) de l’exercice 2018. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ;  
CONSIDERANT le rapport d’activités de l’exercice 2018 de la COCM transmis à l’Assemblée délibérante et porté à son 
attention ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Prend acte du rapport d’activités de la Communauté de communes de la Côte Ouest Centre-Manche (COCM) de l’exercice 
2018. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
 

****** 

DEL20191112_96INTERCO Modification des statuts du SDEAU50 

Rapporteur : Alain LECLERE 

Le 18 septembre 2019, le Syndicat départemental de l’eau de la Manche (SDEAU50) a fait évoluer ses statuts, dans le 
cadre de la loi NOTRe, pour organiser la gouvernance en 2020 et de préparer aux prises de compétences obligatoires des 
EPCI à fiscalité propre en 2026. 
Les Communes membres ont trois mois pour émettre un avis sur les nouveaux statuts du SDEAU50. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ;  
VU la délibération du SDEAU50 N°OC2019-09-18-03 en date du 18 septembre 2019 relative à la modification des statuts 
du SDEAU50 ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Approuve la modification des statuts du SDEAU50 validée par son Comité syndical en date du 18 septembre 2019. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
 

****** 

DEL20191112_97INTERCO Transfert des biens du service de l'eau potable du SDEAU50 à la Commune de LA HAYE pour 
les communes-déléguées de Baudreville, de Saint-Rémy-des-Landes et de Surville pour la partie nord de « La 
Cosnardière » 

Rapporteur : Alain LECLERE 

Par délibération N°20181016_01 en date du 16 octobre 2018, le Conseil municipal a validé le retrait de LA HAYE du 
Syndicat départemental de l’eau de la Manche (SDEAU50), dans le cadre de la compétence à la carte «  production-
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distribution » pour les communes-déléguées de Baudreville, de Saint-Rémy-des-Landes et de Surville pour la partie nord 
de « La Cosnardière » 
Ce retrait a pour effet que la Commune supporte la gestion de la production, de la distribution et de l’alimentation en 
eau potable pour cette portion de son territoire. 
De ce fait, l’actif et le passif budgétaires et comptables du service de l’eau potable géré par le SDEAU50 doivent être 
restitués à la Commune de LA HAYE. 
Un inventaire complet des biens immobiliers, mobiliers, de la dette et des recettes d’investissements a été établi par le 
SDEAU. Cet inventaire est transmis à la présente délibération. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ;  
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 1321-1 relatif à la mise à disposition des biens 
d’une collectivité à une autre dans le cadre du transfert de compétences ; 
VU la délibération du Conseil municipal N°20181016_01 en date du 16 octobre 2018 validant le retrait de LA HAYE du 
SDEAU50 dans le cadre de la compétence à la carte « production-distribution » pour les Communes déléguées de 
Baudreville et de Saint-Rémy-des-Landes ; 
VU la délibération N°OC2018-11-16-02 du SDEAU50 en date du 16 novembre 2018 acceptant le retrait de LA HAYE de la 
compétence « production-distribution » exercée par le SDEAU50 pour les Communes déléguées de Baudreville et de 
Saint-Rémy-des-Landes ; 
VU l’état de l’actif, des subventions et le solde de l’encours de dette, ci-annexés, produits par le SDEAU50 dans le cadre 
du retrait de LA HAYE du SDEAU50 pour les compétences que celui-ci exerçait ; 
CONSIDERANT la nécessité de réintégrer l’actif et le passif tels qu’issu des éléments décrits ci-avant dans le service public 
l’eau potable géré par la Commune de LA HAYE ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Accepte que les biens, subventions, encours de dette relevant de l’actif ou du passif budgétaires et comptables transmis 
par le SDEAU50 au titre des communes-déléguées de Baudreville, de Saint-Rémy-des-Landes et de Surville pour la partie 
nord de « La Cosnardière » soient intégrés au sein du service public de l’eau potable géré par la commune de LA HAYE. 
Les biens meubles et immeubles représentent une valeur nette comptable de 247 856,82 € au 31 décembre 2018 et les 
subventions perçues représentent une valeur nette comptable de 59 734,26 € au 31 décembre 2018. 
Autorise le Maire, ou un Adjoint, à signer l’ensemble des actes afférents à la bonne exécution de la présente.  
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
 

****** 

DEL20191112_98INTERCO Demande de transfert du service public de la distribution et de l’alimentation de l’eau 
potable au Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable (SIAEP) du Pierrepontais pour les Communes-
déléguées de Baudreville, de Saint-Rémy-des-Landes et de Surville pour la partie nord de « La Cosnardière » 

Rapporteur : Alain LECLERE 

Par délibération N°20181016_01 en date du 16 octobre 2018, le Conseil municipal a validé le retrait de LA HAYE du 
Syndicat départemental de l’eau de la Manche (SDEAU50), dans le cadre de la compétence à la carte «  production-
distribution » pour les communes-déléguées de Baudreville, de Saint-Rémy-des-Landes et de Surville pour la partie nord 
de « La Cosnardière » 

À ce jour, ces deux communes-déléguées sont placées dans une situation complexe en ce que la compétence « eau 
potable » n’est plus exercée par le SDEAU50 et que la Communauté d’agglomération Le Cotentin (ex-Cherbourg) s’est 
elle aussi retirée du SDEAU50 pour mettre en corrélation son périmètre et ses compétences. 

Afin de rationaliser la gestion du service public de l’eau sur le territoire, il convient d’envisager le transfert de la 
compétence « distribution et alimentation » au Syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable (SIAEP) du 
Pierrepontais qui exerce cette compétence dans le périmètre des communes-déléguées de Baudreville, de Saint-Rémy-
des-Landes et de Surville pour la partie nord de « La Cosnardière ». 
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Pour mémoire, les Communes-déléguées de LA HAYE dont la gestion est déjà confiée au SIAEP du Pierrepontais  sont : 

- Bolleville 
- Glatigny 
- Montgardon 
- Saint-Symphorien-le-Valois 
- Surville. 

 
Sur l’intégralité du territoire de LA HAYE, hormis factuellement pour les communes-déléguées de Baudreville, de Saint-
Rémy-des-Landes et de Surville pour la partie nord de « La Cosnardière », la compétence « production » de l’eau potable 
est confiée au Syndicat mixte de production de l’eau potable de l’ISTHME du Cotentin. 

Sachant que le Comité syndical du SIAEP du Pierrepontais a statué le 09 octobre 2019 sur un accord de principe visant à 
intégrer les Communes historiques de Baudreville et de Saint-Rémy-des-Landes dans le périmètre du SIAEP, il est proposé 
au Conseil municipal de valider cette demande de transfert. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ;  
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 1321-1 relatif à la mise à disposition des biens 
d’une Collectivité à une autre dans le cadre du transfert de compétences ; 
VU la délibération du Conseil municipal N°20181016_01 en date du 16 octobre 2018 validant le retrait de LA HAYE du 
SDEAU50 dans le cadre de la compétence à la carte « production-distribution » pour les Communes déléguées de 
Baudreville et de Saint-Rémy-des-Landes ; 
VU la délibération N°OC2018-11-16-02 du SDEAU50 en date du 16 novembre 2018 acceptant le retrait de LA HAYE de la 
compétence « production-distribution » exercée par le SDEAU50 pour les Communes déléguées de Baudreville et de 
Saint-Rémy-des-Landes ; 
VU la délibération N°2019-10-09 du Comité syndical du SIAEP du Pierrepontais relatif à l’accord de principe quant à 
l’intégration dans son périmètre des Communes déléguées de Baudreville et de Saint-Rémy-des-Landes ; 
VU l’arrêté préfectoral en date du 15 novembre 2018 portant retrait de la Communauté d’agglomération Le Cotentin du 
Syndicat départemental de l’eau de la Manche (SDEAU50) ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Demande à intégrer dans le périmètre du SIAEP du Pierrepontais les communes-déléguées de Baudreville, de Saint-Rémy-
des-Landes et de Surville pour la partie nord de « La Cosnardière » pour la compétence « distribution et alimentation » 
en eau potable, à compter du 1er janvier 2021. 
Dit que les biens, subventions, encours de dette relevant de l’actif ou du passif budgétaires et comptables seront mis à 
disposition du SIAEP du Pierrepontais, après que Monsieur le Préfet ait arrêté la présente intégration. 
Autorise le Maire, ou un Adjoint, à signer l’ensemble des actes afférents à la bonne exécution de la présente.  
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
    

****** 

DEL20191112_99INTERCO Demande de transfert du service public de la distribution et de l’alimentation de l’eau 
potable au Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable (SIAEP) du Bauptois pour la commune-déléguée de 
La Haye-du-Puits 

Rapporteur : Alain LECLERE 

Afin de rationaliser la gestion du service public de l’eau sur le territoire, il convient d’envisager le transfert de la 
compétence « distribution et alimentation » au Syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable (SIAEP) du Bauptois 
auquel LA HAYE a déjà confié mandat pour la facturation des usagers et l’entretien du réseau d’eau potable du territoire 
de La Haye-du-Puits. 
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Pour mémoire, la commune de LA HAYE a déjà confié au SIAEP du Bauptois la compétence « distribution et alimentation » 
en eau potable pour la Commune déléguée de Mobecq. 

Sur l’intégralité du territoire de LA HAYE, hormis factuellement pour les communes-déléguées de Baudreville, de Saint-
Rémy-des-Landes et de Surville pour la partie nord de « La Cosnardière », la compétence « production » de l’eau potable 
est confiée au Syndicat mixte de production de l’eau potable de l’ISTHME du Cotentin. 

Il est proposé au Conseil municipal de solliciter le transfert de la compétence « distribution et alimentation » en eau 
potable au SIAEP du Bauptois pour la Commune déléguée de La Haye-du-Puits. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ;  
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 1321-1 relatif à la mise à disposition des biens 
d’une Collectivité à une autre dans le cadre du transfert de compétences ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Refuse d’intégrer dans le périmètre du SIAEP du Bauptois la commune-déléguée de La Haye-du-Puits pour la compétence 
« distribution et alimentation » en eau potable, à compter du 1er janvier 2021. 
Refuse que les biens, subventions, encours de dette relevant de l’actif ou du passif budgétaires et comptables seront mis 
à disposition du SIAEP du Bauptois, après que Monsieur le Préfet ait arrêté la présente intégration. 
Sollicite que soit inscrit à l’ordre du jour de la prochaine séance le même de transfert vers le SIAEP du Pierrepontais. 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, les Conseillers municipaux décident, à l’unanimité des présents, de procéder à un 
vote à bulletin secret. 
Sur appel de chaque conseiller présent à glisser son bulletin et celui du conseiller absent il a reçu pouvoir exprès,  après 
constat du bon déroulement des opérations de vote, le dépouillement aboutit au résultat suivant : 
Nombre de votants : 55 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 55 
Bulletins blanc: 2 
Bulletins nuls : 0 
Suffrages exprimés : 53  
 

Vote : Pour : 35 Contre : 18 Abstention : 2 
 
Interventions 
 
François JORET : J’ai des remarques à faire et j’espère que la majorité de mes collègues me suivra ce soir dans mon 
raisonnement.  
Sur le fond : il y a eu une réunion en juillet lors de laquelle il était proposé que la production et la distribution soient 
confiées au SIAEP du Pierrepontais. 100 000 m₃ d’eau à fournir pour La Haye-du-Puits qui rencontre actuellement des 
problèmes de pollution. Ceci permettrait qu’un seul distributeur subsiste sur la Commune nouvelle. 
Sur la forme : Il est proposé ce soir que ce soit le Bauptois qui prenne la compétence de la distribution alors que le Syndicat 
du Pierrepontais a géré ce service pendant des années et a beaucoup investi sur les réseaux d’eau. 
 
Alain LECLERE : En effet, à l’époque je n’avais pas d’objections pour aller vers le Pierrepontais mais en raison des difficultés 
de recouvrement, d’entretien des réseaux d’eau, il me semble maintenant que l’ensemble de la Commune aurait tout 
intérêt à se diriger vers le Bauptois qui a toutes les compétences pour gérer ce service. 
 
Daniel OSBERT : On a créé une Commune nouvelle et l’idée était que La Haye-du-Puits bénéficie d’une tarification plus 
intéressante, peut être que tous les travaux n’ont pas été faits... 
Pour les impôts on a bien mis un système de mise à niveau, pourquoi ne pas faire un lissage sur une dizaine d’années pour 
le prix de l’eau. De plus en plus, c’est le Pierrepontais qui fournit l’eau à La Haye via les canalisations du Bauptois : qui 
paiera en cas de panne ? 
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Alain LECLERE explique qu’actuellement nous sommes sous le régime d’une convention de prestations de services et 
propose au Mairie délégué de La Haye-du-Puits de répondre pour les installations du bourg. 
 
Alain AUBERT : par rapport aux Communes rurales nous avons 30km de canalisations et 1900 abonnés. Nous n’avons pas 
100% de canalisations neuves et les finances de notre service  « eau » nous permettaient de faire les travaux nécessaires. 
C’est suite au départ en retraite de deux agents de La Haye-du-Puits que nous avons choisi le Bauptois qui se chargeait de 
la facturation.  
 
Patrice LAURENT : Je reconnais les services rendus par le Bauptois néanmoins je trouve dommage qu’il n’y est pas une 
unité de service sur l’ensemble de la Commune nouvelle. 
 
Olivier BALLEY : Depuis 2 ans la convention qui nous lie avec le Bauptois nous a permis de mettre en valeur le maillage de 
notre territoire. La réactivité et le diagnostic qui a été fait ont été très positifs.  
Concernant le dispositif incendie, un plan d’action a été également réalisé. Le Pierrepontais est en affermage et ne propose 
pas ce genre de service, notamment pour les poteaux incendie. Je suis, pour ma part, favorable au service public plutôt 
qu’à la SAUR qui nous apporte une réelle plus-value et permette de diminuer le prix de l’eau. 
Je ne suis pas sûr aujourd’hui que pour Mobecq, le Pierrepontais soit en capacité de répondre à nos besoins. 
 
Daniel OSBERT : Je ne défends pas la SAUR, j’insiste plutôt sur un développement de notre Syndicat du Pierrepontais avec 
d’avantage d’abonnés et je reconnais que le Bauptois fait du très bon travail.  
 
François JORET : Je souhaiterais qu’un seul grand syndicat soit créé avec le Bauptois et que d’ici 2026 nous puissions avoir 
une régie. 
 
Didier GOSSELIN : J’invite les élus à garder le Bauptois qui a rendu bien des services à nos Communes. 
 
Alain LECLERE : Au prochain Conseil municipal, je vous proposerai un vote à bulletin secret pour savoir si on adhère au 
Syndicat du Pierrepontais. 
 

****** 

DEL20191112_100FIN Caution pour un prêt bancaire au profit de l’EHPAD de Périers Anaïs de Groucy 

Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Par lettres datées du 08 octobre 2019, l’établissement hospitalier pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) de Périers 
sollicite la caution de la Commune de LA HAYE pour deux contrats de prêts bancaires auprès de la Banque des territoires 
(Caisse des dépôts et consignations). 

Cette caution est une condition de l’octroi des deux contrats de prêts. 

Le besoin de financement de l’EHPAD est relatif à : 
- L’acquisition de la Résidence « Le Donjon » à La Haye-du-Puits, pour 1 520 000,00 €, sur la base d’un contrat de 

prêt de 34 ans. 
- Le transfert des services hôteliers (traitement du linge) de l’EHPAD dans un bâtiment situé route de Saint-

Sauveur à La Haye-du-Puits, pour 450 000,00 €, sur la base d’un contrat de prêt de 20 ans. 
 
Après examen de faisabilité de ces opérations, l’EHPAD confirme son besoin d’une caution pour le second projet d’ un 
montant de 450 000,00 €, sur la base d’un contrat de prêt de 20 ans. 

Le risque de défaillance d’un EHPAD étant faible, il est proposé au Conseil d’accepter les cautions au regard de l’intérêt 
public local du projet économique porté par l’EHPAD de Périers sur le territoire de LA HAYE. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ;  
VU les demandes de l’EHPAD de Périers en date du 08 octobre 2019 relatives à des cautions pour des prêts bancaires ; 
CONSIDERANT l’intérêt public local lié aux opérations de l’EHPAD de Périers projetées sur le territoire de LA HAYE. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Accorde à l’EHPAD de Périers Anaïs de Groucy sa caution pour la totalité d’un contrat de prêt de 450 000,00 € d’une 
durée de 20 ans, auprès de la banque des territoires. 
Autorise le Maire, ou un Adjoint, à signer l’ensemble des actes afférents à la bonne exécution de la présente.  
 

Vote : Pour : 54 Contre : 1 Abstention : 0 

 
   

 

****** 

DEL20191112_100bisFIN Caution pour un prêt bancaire au profit de l’EHPAD de Périers Anaïs de Groucy 

 
ARTICLE UNIQUE 

Corrige la délibération N°20191112-100 en date du 12 novembre 2019, en raison d’une erreur matérielle relative à la 
désignation la banque retenue, cette dernière est La Banque Postale au lieu de La Banque des Territoires. 
 

Vote : Pour : 54 Contre : 1 Abstention : 0 
 
Intervention 
 
Alain LECLERE indique le nombre d’emplois qui seront créés avec le projet de blanchisserie. Par ailleurs, un nouvel EHPAD 
doit voir le jour près du Pôle santé. 
 

****** 

DEL20191112_101FIN Tarif relatif à la mise à disposition d’une salle communale à l’association AFERE 

Rapporteur : Alain LECLERE 

AFERE est une association à but non lucratif qui collecte et vend des vêtements et textiles aux populations en difficulté 
sociale et financière. 

Jusqu’en septembre 2019, cette association bénéficiait d’un local au sein du siège de la Communauté de Communes. 
Depuis, son activité ne peut plus être assurée à LA HAYE en dépit des besoins de notre population. 

À ce titre, il vous est proposé d’octroyer à cette association le bénéfice de la gratuité de l’usage d’un local communal, 
afin qu’elle puisse assurer sa mission à LA HAYE auprès de la population en situation de précarité.  
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ;  
CONSIDERANT l’intérêt local de permettre à l’association AFERE de maintenir son activité à LA HAYE ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Octroi la gratuité de l’usage d’un local communal à l’association AFERE, dans le cadre de son activité de vente de 
vêtements aux personnes en situation de précarité. 
Autorise le Maire, ou un Adjoint, à signer l’ensemble des actes afférents à la bonne exécution de la présente.  
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
 

****** 
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DEL20191112_102FIN Modification des durées d'amortissement comptable des biens relevant du budget principal 

Rapporteur : Alain LECLERE 

Monsieur le Maire rappelle que l’amortissement est une technique comptable qui permet, chaque année, de constater 
le montant de la dépréciation d’un bien et de dégager des ressources destinées à le renouveler. 
Il s’agit de constater l’amoindrissement de la valeur d’un élément d’actif qui résulte de l’usage, du temps, du changement 
de technique ou de toute autre cause. 

L’amortissement permet, chaque année, de constater forfaitairement la dépréciation des biens et de dégager des 
ressources destinées à les renouveler. Il est calculé pour chaque catégorie d’immobilisations, au prorata du temps 
prévisible d’utilisation. Un tableau d’amortissement doit être établi et soumis au Conseil municipal. 
Il sert à déterminer le montant des dotations à inscrire chaque année au budget. 
L'amortissement concerne les immobilisations corporelles et incorporelles inscrites au bilan.  
Il est obligatoire pour les Communes de plus de 3500 habitants. 

Par délibération N° 20160412_10, le Conseil municipal a instauré des durées d’amortissement des biens communaux. 
Il convient de rajouter à ces biens une durée complémentaire pour les biens inférieurs à 100,00 €. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ;  
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2321-2 et son article R.2321-1 relatifs aux 
amortissements ; 
VU la délibération du Conseil municipal N°20160412_10 relative aux durées d’amortissement des biens ; 
CONSIDERANT l’utilité de rajouter une durée pour les biens d’une valeur inférieure ou égale à 100,00 € ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 

ARTICLE UNIQUE 
Décide des durées d’amortissement des biens du budget principal suivantes : 
 

Biens amortis Durée 
Logiciels 2 ans 
Frais d’études non suivies de réalisations 5 ans 
Subventions d’équipements pour le financement des biens mobiliers, des études ou du matériel 

- Montant inférieur ou égal à 1 000,00 €  
- Montant supérieur à 1 000,00 € 

 
1 an 

5 ans 
Subventions d’équipements pour le financement des biens immobiliers ou installations  

- Montant inférieur ou égal à 10 000,00 € 
- Montant supérieur à 10 000,00 € et inférieur ou égal à 100 000,00 € 
- Montant supérieur à 100 000,00 € 

 
10 ans 
20 ans 
30 ans 

Bien d’un montant inférieur ou égal à 100,00 € 1 an 
Véhicules et remorques pour automobiles 5 ans 
Camions, tracteurs et remorques, micro tracteurs 6 ans 
Mobiliers 10 ans 
Matériels de bureau électriques ou électroniques 5 ans 
Matériels informatiques (ordinateurs, imprimantes, onduleurs, etc…) 3 ans 
Matériels classiques (cafetières, aspirateurs, chariot ménage, etc…) 4 ans 
Matériels services techniques (tondeuses, tailles-haies, débroussailleuses, etc…) 6 ans 
Matériels services techniques (autres que pour espaces verts) 6 ans 
Coffres-forts 20 ans 
Installations et appareils de chauffage 10 ans 
Appareils de levage-ascenseurs 20 ans 
Equipements de garages et ateliers 10 ans 
Equipements des cuisines 10 ans 
Installations de voirie 20 ans 
Plantations 20 ans 
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Autres agencements et aménagements de terrains 20 ans 
Bâtiments légers, abris 10 ans 
Agencements et aménagements de bâtiment, installations électriques et téléphoniques 20 ans 

 
Annule et remplace, par la présente, la délibération N°20160412_10. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
 

****** 

DEL20191112_103FIN Tarifs relatifs à la vente de médias culturels 

Rapporteur : Guillaume SUAREZ 

La Commission culture propose la mise en vente de magazines, livres et CD issus de dons de particuliers ou de documents 
de la médiathèque destinés à être réformés. 

Les tarifs proposés par la commission sont fonction de l’état des supports : 
- 0,50 € pour un support très détérioré ou en mauvais état. 
- 1,00 € pour un support dans un état d’usure normale. 
- 2,00 € pour un support en excellent état, quasiment neuf ou neuf. 

 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ;  
CONSIDERANT l’intérêt public de céder les fonds de la médiathèque issus de dons de particuliers ou destinés à la 
destruction. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Fixe les tarifs suivants de vente des médias culturels (magazines, livres, CD, DVD…) en provenance du fonds du service 
public de la médiathèque issu de dons de particuliers ou d’autres supports destinés à la destruction :  

- 0,50 € pour un support très détérioré ou en mauvais état. 
- 1,00 € pour un support dans un état d’usure normale. 
- 2,00 € pour un support en excellent état, quasiment neuf ou neuf. 

 
Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 

****** 

DEL20191211_104RH Modification du tableau des effectifs 

Rapporteur : Alain LECLERE 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque Collectivité ou établissement sont créés 
par l’organe délibérant de la Collectivité ou de l’établissement. Il appartient donc au Conseil municipal de fixer l’effectif 
des emplois nécessaires au fonctionnement des services. 

Dans le cadre de la réorganisation du service technique, il est proposé la création d’un emploi de Technicien territorial à 
temps complet pour encadrer, organiser et coordonner le travail des équipes techniques sur le terrain. 

Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
VU la délibération du Conseil municipal n° 20191001_78 en date du 1er octobre 2019 modifiant le tableau des emplois et 
des effectifs, 
CONSIDERANT la nécessité d’actualiser le tableau des emplois et des effectifs eu égard aux missions nouvelles confiées 
et aux besoins de la Collectivité. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 

DELIBERE 
 

ARTICLE UNIQUE 
Créé un emploi permanent au grade de Technicien territorial à temps complet à compter du 1er janvier 2020.  
Modifie le tableau des emplois et des effectifs comme ci-annexé. 
Inscrit les crédits nécessaires au budget. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
 

****** 

DEL20191211_105RH Délibération de principe autorisant le recrutement d’agents en contrat à durée déterminée pour 
le remplacement d’agents permanents momentanément indisponibles (en application de la l’article 3-1 de la loi n°84-
53 du 26 janvier 1984) 

Rapporteur : Alain LECLERE 

Les besoins d’assurer la continuité de service public justifient régulièrement de procéder rapidement au remplacement 
d’agents momentanément indisponibles, fonctionnaires territoriaux ou agents contractuels de droit public en fonction 
sur des emplois permanents. Pour ce faire, la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, dans son article 3-1, prévoit la 
possibilité de recourir à des agents contractuels. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, et 
notamment son article 3-1 ; 
VU le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction 
publique territoriale ; 
CONSIDERANT que les besoins du service peuvent justifier le remplacement rapide de fonctionnaires territoriaux ou 
d’agents contractuels de droit public indisponibles dans les hypothèses exhaustives énumérées par l’article 3-1 de la loi 
du 26 janvier 1984, 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 

Autorise Monsieur le Maire à recruter des agents contractuels de droit public dans les conditions fixées par l’article 3-1 
de la loi du 26 janvier 1984 pour remplacer des fonctionnaires territoriaux ou des agents contractuels de droit public 
momentanément indisponibles. 
Prévoit à cette fin une enveloppe de crédits au budget. 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
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****** 

DEL20191211_106RH Convention de mise à disposition de personnels communaux pour l’animation des temps 
d’activités périscolaires 

Affiché le : 22/11/2019 

Rapporteur : Martine HUET 

Dans le cadre de la mise en œuvre de temps d’activités périscolaires par la Communauté de communes côte ouest centre-
Manche (COCM), le Conseil municipal a acté la mise à disposition de personnels communaux par voie de convention avec 
la COCM, en 2016. 

Ceci exposé, Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
VU les délibérations du Conseil municipal N°20160629_32 et 20181126_13 relatives aux conventions de mise à 
disposition de personnels communaux à la COCM pour l’animation des temps d’activités périscolaires ;  

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 

ARTICLE UNIQUE 

Autorise Monsieur le Maire, ou tout Adjoint, à signer toute convention et tout avenant relatif à la mise à disposition de 
personnels communaux à la Communauté de communes Côte-ouest Centre-Manche (COCM), en fonction des besoins 
du service. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
 

****** 

DEL20191112_107GEN Avis du Conseil municipal sur les ouvertures dominicales en 2020 

Rapporteur : Alain LECLERE 

Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU les avis des organisations syndicales d’employeurs et de salariés, 
VU les demandes formulées par courriers par l’Union Commerciale, Industrielle et Artisanale (UCIA) de La Haye-du-Puits 
pour les commerçants adhérents, DistriCenter pour son magasin de Saint-Symphorien-le-Valois, et le Conseil National 
des Professionnels de l’Automobile pour les concessionnaires automobiles de LA HAYE ; 
VU la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques ; 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2212-1 et suivants ; 
VU le code du travail, et notamment ses articles L.3132-26, L.3132-27 et R.3132-21 ; 
 
CONSIDERANT que dans les établissements de commerce de détail où le repos hebdomadaire a lieu normalement le 
dimanche, ce repos peut être supprimé les dimanches désignés, pour chaque commerce de détail, par décision du Maire 
prise après avis du Conseil municipal. Le nombre de ces dimanches ne peut excéder douze par année civile. La liste des 
dimanches est arrêtée avant le 31 décembre, pour l'année suivante par le Maire ; 
CONSIDERANT que lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du Maire est prise après avis conforme 
de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont la Commune est 
membre. A défaut de délibération dans un délai de deux mois suivant sa saisine, cet avis est réputé favorable ; 
CONSIDERANT que l’Union Commerciale, Industrielle et Artisanale de La Haye-du-Puits demande l’autorisation 
d’ouverture des commerces les dimanches 2 février, 16 août, 6, 13, 20 et 27 décembre 2020 ; 
CONSIDERANT que DistriCenter demande l’autorisation d’ouverture de son magasin les dimanches 12 janvier, 28 juin, 30 
août, 6 septembre, 13 et 20 décembre 2020 ; 
CONSIDERANT que le Conseil National des Professionnels de l’Automobile, après sollicitation des représentants des 
marques automobiles, demande l’autorisation d’ouverture des concessions automobiles de La Haye les dimanches 
19 janvier, 15 mars, 14 juin et 11 octobre 2020 ; 
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE 1 
Donne un avis favorable sur le projet d’ouvertures dominicales 2020 des établissements de commerce de La Haye à 
savoir : 

- Pour l’UCIA, 6 ouvertures dominicales aux dates suivantes : 
o 2 février, 16 août, 6, 13, 20 et 27 décembre 2020 

- Pour DistriCenter, 6 ouvertures dominicales aux dates suivantes : 
o 12 janvier, 28 juin, 30 août, 6 septembre, 13 et 20 décembre 2020 

- Pour les concessionnaires automobiles, 4 ouvertures dominicales aux dates suivantes : 
o 19 janvier, 15 mars, 14 juin et 11 octobre 2020 

 
ARTICLE 2 

Précise que la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche a été saisie pour avis conforme concernant les 
demandes de l’UCIA et de DistriCenter, portant sur plus de 5 dimanches. 
 

ARTICLE 3 
Souligne que les dates seront définies par un arrêté du Maire. 
 

ARTICLE 4 
Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document afférent à ce dossier. 
 

Vote : Pour : 51 Contre : 2 Abstention : 2 
 

****** 

DEL20191112_108 GENERAL Autorisation de principe confiée au Maire de signer des conventions relatives aux prêts 
d’expositions et de matériel d’animation pour le service culturel 

Rapporteur : Alain LECLERE 

Le Conseil est régulièrement invité à se prononcer sur des projets de conventions relatives à des prêts d’expositions et 
de matériels d’animation pour le service culturel. 

Ces expositions peuvent suivre un rythme différent des réunions de l’organe délibérant, il est proposé au Conseil 
municipal, pour assurer une permanence du service, d’autoriser le Maire à signer les conventions de mise à disposition 
ou de prêt permettant l’organisation des activités culturelles à La Haye. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
CONSIDERANT l’utilité d’assurer la permanence de l’activité du service culturel de La Haye, par une offre d’animations 
continue ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 

DELIBERE 

ARTICLE UNIQUE 
Autorise le Maire, ou un Adjoint, à signer les conventions relatives à la mise à disposition ou au prêt d’expositions 
culturelles ou de matériels d’animation, dans la limite de la valeur prise en charge par l’assurance de la Collectivité à 
savoir 50 000,00 € par an. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
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****** 

DEL20191211_109GEN Transferts des biens des Communes historiques vers la Commune nouvelle de LA HAYE 

Rapporteur : Alain LECLERE 

Suite à la création de la Commune nouvelle de La Haye, il est nécessaire de transférer les biens des Communes 
historiques, des Centres Communaux d’Action Sociale des Communes historiques, mais aussi des Associations Syndicales 
de Remembrement (ASR) des Communes historiques de Montgardon et de Saint-Rémy-des-Landes vers la Commune 
nouvelle. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
CONSIDERANT la nécessité de procéder au transfert des biens des Communes historiques, des Centres Communaux 
d’Action Sociale des Communes historiques, et des Associations Syndicales de Remembrement des Communes 
historiques de Montgardon et de Saint-Rémy-des-Landes vers la Commune nouvelle de La Haye ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Décide que le transfert des biens appartenant aux communes historiques et Associations syndicales de remembrement 
de Montgardon et de Saint-Rémy-des-Landes est réalisé par acte administratif. 
Autorise le Maire à régulariser le transfert des biens des Associations Syndicales de Remembrement de Montgardon et 
de Saint-Rémy-des-Landes. L’actif et le passif sont ainsi repris. 
Autorise le Maire, ou tout Adjoint, à recevoir les actes administratifs concernant ces apports de biens avant fusion au 
profit de la commune nouvelle de LA HAYE. 
Autorise les Maires-délégués ou Adjoints délégués de chaque commune-déléguée à représenter la commune historique 
avant fusion. 
Autorise le Maire, ou tout Adjoint, à signer tout document afférent et déposer tous les actes au service de la publicité 
foncière. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
 

****** 

DEL20191112_110GEN Participation à la 82e Semaine Fédérale Internationale de Cyclotourisme 

Rapporteur : Alain LECLERE 

Dans le cadre de l’organisation de la 82e Semaine Fédérale Internationale de Cyclotourisme, du 2 au 9 août 2020, à 
Valognes, la Commune de La Haye est sollicitée pour être point d’accueil d’une journée de cette manifestation, le lundi 
3 août. 

Les conditions d’organisation, et en particulier les infrastructures à mettre en place par la Commune Point d’accueil sont 
précisées dans la convention proposée par la Commission d’Organisation de la Semaine Fédérale Internationale de 
Cyclotourisme COSFIC - SF2020, jointe à la présente. 

Au regard de son intérêt sur le plan touristique, il parait opportun d’envisager l’organisation de cette journée d’accueil 
du cyclotourisme sur le territoire de la Commune de La Haye. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
CONSIDERANT l’intérêt touristique pour la commune d’être Point d’accueil, sur la journée du lundi 3 août 2020, de la 82e 
Semaine Fédérale Internationale de Cyclotourisme ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
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Références 
 

 

 

Vu la délibération CG. 2013-07-12.0-2 portant sur l’adoption d’un nouveau modèle de 
développement dans lequel la commande publique est présentée comme un outil de lutte 
contre le chômage et les exclusions 

Vu la délibération CG.2014-12-11.2-7 relative au projet annuel de performance 2015 – Mission 
2 « Solidarités, formation, jeunesse, sport et culture » - Programme 2.3 « Insertion et 
activité »  

 
Préambule 

Le nouveau Code de la commande publique du 1 Avril 2019 consolide le cadre légal des 
dispositions en faveur de l’insertion professionnelle des publics en difficulté au sein des 
marchés publics. 
 
Ainsi, l’article L2111-1 susmentionnée rappelle l’obligation d’examen des objectifs de 
développement durable dès la définition des besoins et amène, tout donneur d’ordre, à 
s’interroger sur sa responsabilité sociale dans ses achats. L’acheteur public dispose de 
plusieurs moyens juridiques pour répondre à cet objectif au travers des articles L2112-2, 
L2112-4, L2152-7, L2113-12, L2113-13, L2113-15, R2123-1/-2 et R2123-7 du Code de la 
commande publique du 1 avril 2019. 
  
Devant les difficultés d’insertion professionnelle éprouvées par de nombreux demandeurs 
d’emploi sur le département de la Manche, le Conseil départemental souhaite impulser la mise 
en œuvre de clauses sociales dans le cadre de la commande publique.  
Pour ce faire, le Département a souhaité mettre en place et développer une fonction ressource 
autour des clauses sociales. Cette nouvelle offre de services s’est traduite par la création d’un 
poste de facilitateur des clauses sociales et de quatre postes de Référents Insertion et Emploi 
(RIE). L’objectif est de développer la pratique des clauses sociales dans les marchés de la 
collectivité départementale et de venir en assistance technique aux maîtres d’ouvrage du 
Centre et du Sud Manche, quels qu’ils soient. Cette nouvelle offre de service s’est organisée 
en complémentarité de l’offre et de l’ingénierie autour des clauses sociales développées, 
depuis plus de 10 ans, par la Maison de l’Emploi et de la formation du Cotentin, sur son 
territoire d’intervention.  
 
Un travail partenarial a été mis en place, par le Département, pour favoriser la mise en œuvre 
des clauses sociales, en lien avec les opérateurs de l’emploi, de l’insertion et de la formation 
du territoire.  
 
Les signataires de la présente convention s’accordent pour dire que, dans le cadre des 
initiatives de développement et de promotion de l’emploi, certains marchés publics peuvent 
devenir potentiellement des supports d’actions d’insertion pertinents, plus particulièrement, en 
faveur des jeunes, des chômeurs de longue durée ou des bénéficiaires du RSA. 
Indirectement, ces actions peuvent également contribuer à soutenir l’effort des entreprises 
pour faire face aux difficultés de recrutement dans certains secteurs d’activités. 
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Articles de la convention 

Les parties ont décidé : 

Article 1 : Objet de la convention 

 
L’objet de la convention est de fixer les règles de collaboration entre la Ville de la Haye d’une 
part et le Conseil départemental de la Manche d’autre part, pour la mise en œuvre d’un 
dispositif d’insertion sociale dans les marchés conclus par la Ville de la Haye. 
 
Par la présente convention, le Conseil départemental s’engage à mettre en œuvre, en fonction 
des objectifs énoncés à l’article 2, tous les moyens nécessaires à sa bonne exécution.  
 

Article 2 : Objectif de la convention 

 
L’objectif est de mettre en œuvre un dispositif d’insertion bâti autour des outils offerts par la 
réglementation en la matière qui précise que les conditions d’exécution d’un marché peuvent 
comporter notamment des éléments à caractère social (emploi de personnes rencontrant des 
difficultés particulières d’insertion dans le travail). 
Pour ce faire, le Conseil départemental de la Manche assure une gestion du dispositif 
d’insertion pour la Ville de la Haye en apportant un service centralisé à tous les acteurs du 
territoire (entreprises et personnes en insertion, acteurs de l’emploi et de l’insertion.), un 
interlocuteur unique dans une logique de construction de parcours et de pérennisation des 
emplois. 
 
 

Article 3 : Opérations concernées  

 
 
Toute autre opération conclue par la Ville de la Haye durant la présente convention rentre, sur 
accord des parties, dans son champ d’application.  
 

Article 4 : Les engagements du Conseil départemental de la Manche  

 
A compter de la date de signature de la convention, le Conseil Départemental de la Manche 
prend les engagements suivants :  

- Calculer les heures d’insertion et appuyer la Ville de la Haye dans la rédaction des 
pièces du marché concernant le volet insertion sociale,  

- Analyser les réponses des soumissionnaires en termes d’offre d’insertion, 
- Conseiller les entreprises, titulaires des marchés conclus par la Ville de la Haye, sur 

l’éventail des modalités existantes et proposer des candidats répondant au public cible , 
en liaison avec l’ensemble des organismes prescripteurs (Service public de l’emploi : 
Pôle Emploi, Missions Locales, Cap Emploi) et les Structures de l’insertion par l’Activité 
Économique (SIAE).  

- Suivre l’application du dispositif et veiller au respect des obligations contractuelles des 
titulaires du marché, 

- Procéder à son évaluation et contribuer à sa communication conformément à l’article 7 . 
 
 



 

CONVENTION D’ASSISTANCE A LA MAÎTRISE D’OUVRAGE POUR LA MISE EN ŒUVRE DES CLAUSES SOCIALES 
 

4/6 

 
 

Article 5 : Les engagements du MAÎTRE D’OUVRAGE 

 
À compter de la date de la signature de la convention, la Ville de la Haye prend les 
engagements suivants :  

- Fournir au facilitateur du Conseil départemental (Direction de l’Insertion – Mission 
Coordination des clauses sociales) la liste des marchés entrant dans le champ de la 
présente convention,  

- Lui transmettre l’ensemble des éléments permettant le calcul des heures d’insertion,  
- Désigner en son sein, les personnes référents, interfaces permanents avec le 

facilitateur du Conseil départemental, 
- Fournir au facilitateur des clauses sociales, dès la signature, copie des marchés 

concernés  
- Confier au facilitateur des clauses sociales le soin de valider ou non l’éligibilité au 

dispositif d’insertion des personnes candidates, 
- Être en appui technique sur la mobilisation des entreprises attributaires, dans le cas de 

difficultés de mise en œuvre des clauses sociales.  
 

Article 6 : Méthode de collaboration  

Pour la phase de démarrage :  

Le facilitateur des clauses sociales du Conseil départemental est informé, dès la notification 
du marché, de la date de démarrage prévisionnelle du chantier ou de la prestation. 

Il doit impérativement être associé à la réunion préparatoire. 

 

Pour la phase de suivi :  

Le facilitateur des clauses sociales du Conseil départemental prend contact avec les 
entreprises titulaires des marchés et leurs sous-traitants éventuels, les informe de l’éventail 
des modalités existantes et leur propose des candidats répondant au public cible en liaison 
avec le Service Public de l’Emploi (SPE), les Structures de l’insertion par l’Activité Économique 
(SIAE) et les autres organismes prescripteurs. 

Le facilitateur des clauses sociales procède au suivi de l’exécution des actions d’insertion pour 
lesquelles le titulaire du marché s’est engagé et au contrôle des informations transmises par la 
structure porteuse du contrat de travail (relevés d’heures mensuels). 

Durant le chantier ou la prestation, le suivi de l’action se fait également lors de réunions de 
chantier auxquelles le facilitateur des clauses sociales peut être amené à participer. 

Le facilitateur suit l’évolution du salarié en lien avec le travail de suivi des publics qui est 
assuré par le Référent Insertion et Emploi (RIE) du Département, le référent prescripteur et 
dans certains cas, le référent social.  

Le facilitateur des clauses sociales informe la Ville de la Haye de toute difficulté rencontrée 
dans l’application du dispositif par les entreprises contractantes de la Ville de la Haye. Il 
propose, le cas échéant à la Ville de la Haye les courriers ou mesures rappelant l’entreprise au 
respect du dispositif et des obligations sociales inscrites dans son marché.  

En cas de difficultés rencontrées par les entreprises (plan de sauvegarde de l’emploi, 
redressement ou liquidation judiciaires) et sur demande motivée de ces entreprises, la Ville de 
la Haye et le facilitateur des clauses sociales échangent sur les moyens à mettre en œuvre 
pour parvenir aux objectifs ou pour suspendre le dispositif.  
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Le facilitateur des clauses sociales informe la Ville de la Haye du respect ou du non-respect 
par l’entreprise du dispositif.  

 

Article 7 : L’évaluation  

Pour chaque marché et chaque opération, après la réception des travaux, le facilitateur des 
clauses sociales restitue à la Ville de la Haye et à l’entreprise contractante un bilan de l’action 
d’insertion. Le bilan de l’action menée par l’entreprise relativement à ses engagements sera 
tant quantitatif que qualitatif, quand les éléments recueillis le permettent. Les perspectives 
pour le(s) salarié(s) en insertion sont établies.  

Le facilitateur des clauses sociales du Département produit un bilan annuel et à l’issue de 
chaque opération, reprenant les indications suivantes :  

- Les références des marchés concernés  

- Le nombre d’heures réalisées  

- Le nombre de personnes positionnées sur les clauses sociales  

- La typologie des bénéficiaires « clauses sociales » 

- Les modalités de mise en œuvre des clauses sociales (embauche directe, sous-
traitance ou mise à disposition) 

- Les suites de parcours des personnes ayant bénéficié d’un contrat de travail, via la 
clause d’insertion.  

 

Article 8 : Clause de confidentialité  

L’ensemble des documents, données ou informations, de quelque nature et sous quelque 
forme que ce soit, consultés par le facilitateur des clauses sociales du Département ou mis à 
sa disposition par la Ville de la Haye est confidentiel. Ils sont désignés, ci-après, par le terme 
« Informations confidentielles ». 

Sont notamment confidentiels, sans que cette liste soit exhaustive :  

- Le lieu et les conditions d’exécution des opérations, 

- La nature et les montants des différentes opérations,  

- Le planning du dossier de consultation relatif aux différentes opérations,  

- Les noms et coordonnées des différents intervenants de la Ville de la Haye. 

Le facilitateur des clauses sociales du Département s’engage à :  

- Ne publier ou diffuser des Informations confidentielles à des tiers, qu’après avoir 
obtenu l’accord écrit et préalable de la Ville de la Haye,  

- Ne communiquer les Informations confidentielles émanant de la Ville de la Haye qu’aux 
seules personnes de la Direction de l’insertion du Département qui ont à les connaître , 
dans le cadre de leurs activités et dans le cadre des missions qui leur ont été confiées, 
pour la mise en œuvre et le suivi des clauses sociales. 

- Prendre toutes les mesures nécessaires pour préserver la nature confidentielle des 
informations transmises par la Ville de la Haye, 

- Éviter toutes les transmissions, notamment par moyen électronique, pouvant nuire à la 
protection des Informations confidentielles. 

 



 

CONVENTION D’ASSISTANCE A LA MAÎTRISE D’OUVRAGE POUR LA MISE EN ŒUVRE DES CLAUSES SOCIALES 
 

6/6 

 

 

 

Article 9 : Durée de la convention et conditions de résiliation  

La présente convention est valide pour une durée initiale de 12 mois. Elle pourra être 
reconduite, par tacite reconduction, sauf dénonciation de celle-ci pour l’une ou l’autre des 
parties.  

Pour autant le facilitateur des clauses sociales du Département assure le suivi de la mise en 
œuvre du dispositif jusqu’au terme des marchés pour lesquels il intervient. 
La présente convention prendra effet à compter de la date du jour de sa signature. 
 
Cet accompagnement du Département, à la mise en œuvre des clauses sociales auprès 
d’autres donneurs d’ordre infra-départementaux, s’inscrit dans un projet politique et d’une 
mission de service public qui n’appelle, par conséquent, aucune contrepartie financière.  

 

Article 10 : Avenant en cours de marché  

Toute modification ou adaptation de la présente convention feront l’objet d’un avenant entre 
les parties, dès lors qu’elles sont rendues nécessaires par l’évolution du nombre ou de la 
nature des opérations.  

 

Fait en 3 exemplaires, à   Saint Lô, le 15 octobre 2019 

 

Le Maire de la Ville de la Haye 

Alain Leclère 

Le Président du Conseil départemental  
De la Manche  

 
Marc Lefèvre 

 

 

 



  

 
 
 
 
 

 
PRESTATIONS DE SERVICE POUR LA GESTION TECHNIQUE DU 

SERVICE DE PRODUCTION ET DE DISTRIBUTION D’EAU POTABLE 

 

GROUPEMENT DE COMMANDES 

CONVENTION CONSTITUTIVE 
 

 

 

 

 



Entre 

- LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMERATION LE COTENTIN, 

représentée par son Président en exercice, Monsieur Jean-Louis VALENTIN, en vertu de la 
délibération n° 2019-001 du 07 février 2019 portant délégation de pouvoir du Conseil au 
Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin-Modification n°4. 

ci-après dénommée "le coordonnateur" 

- LA COMMUNE DE LA HAYE, 

représentée par son Maire en exercice, Monsieur Alain LECLERE en vertu de la 
délibération N° XXXXXXXXXXXXX du conseil municipal en date XXXXXXXXXXXX. 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 – MEMBRES DU GROUPEMENT - OBJET DU GROUPEMENT 

La commune de LA HAYE et la Communauté d’agglomération du Cotentin constituent un 
groupement de commandes, en application des articles L2113-6 et L 2113-7 du code de la 
commande publique, et régi par la présente convention, ayant pour objet la passation de 
marchés de prestations de service pour la gestion technique du service de production et de 
distribution d’eau potable 

 –pour la communauté d’agglomération le Cotentin sur les secteurs de Barneville-Carteret et de 
port-bail sur mer 

- pour la commune de LA HAYE pour ses communes déléguées de Baudreville, Saint-Rémy-des-
Landes et Surville pour la partie nord du lieu-dit « La Cosnardière » 

La commune de La Haye s’engage uniquement sur le service de distribution. 

 La communauté d’agglomération Le Cotentin s’engage sur les prestations de production et de 
distribution : 

 - de production du territoire historique de l’ex syndicat mixte de production de côte des isles   

- de production et distribution d’eau potable sur la commune de Barneville-Carteret,  

- de distribution secteur de portbail sur mer. 

Le groupement est constitué pour la passation de plusieurs marchés successifs portant sur le 
même objet sur des périodes successives à compter du 1er janvier 2020.  

Les membres du groupement apprécieront au cas par cas la nécessité d’allotir en fonction des 
marchés. 

Le groupement constitué n’est pas doté de la personnalité morale et revêt un caractère ponctuel. 

Les membres du groupement ont la qualité d’entité adjudicatrice.



 
L'adhésion au groupement se fait par la signature de la présente convention conformément aux 
dispositions légales et règlementaires applicables à chacun des membres. 

ARTICLE 2 – DURÉE 

L’existence du groupement démarre à compter de la signature de la présente convention par les 
personnes dûment habilitées à cet effet. 

Le groupement prendra fin dès l’achèvement des marchés issus de la dernière consultation et 
après, éventuellement, règlement définitif des comptes entre les membres du groupement. 

ARTICLE 3 – COORDONNATEUR DU GROUPEMENT 

Les parties conviennent de désigner la Communauté d’Agglomération du Cotentin, dont le siège 
est 8, rue des Vindits 50130 Cherbourg-en-Cotentin, comme coordonnateur du groupement de 
commandes prévu à l’article 1er de la présente convention. 

La Communauté d’Agglomération du Cotentin est chargée d’exercer les missions prévues à 
l’article 6.1 de la présente convention. 

Le coordonnateur n’est tenu que des obligations de moyens posées au titre de la présente 
convention. 

ARTICLE 4 - OBLIGATIONS DES MEMBRES DU GROUPEMENT 

Les membres du groupement sont chargés de communiquer au coordonnateur une évaluation de 
leurs besoins préalablement au lancement de chaque consultation, et ce dans les délais fixés par 
le coordonnateur. Pour chaque consultation, une réunion technique réunissant les représentants 
des membres du groupement sera réalisée avant l’attribution des offres. 

ARTICLE 5 – RÈGLEMENTATION 

Les marchés, objets de la présente convention, seront attribués et exécutés dans le respect des 
règles du code de la commande publique. 

ARTICLE 6 – MISSIONS DU COORDONNATEUR 

6.1 Passation des marchés 

Pour la réalisation de l’objet du groupement, le coordonnateur est chargé des missions 
suivantes : 

- recenser les besoins auprès des membres du groupement, 

- choisir la procédure de passation la plus appropriée conformément aux dispositions de la 
réglementation de la commande publique, 

- préparer les dossiers de consultation des prestataires et définir les critères de sélection, 



 
- procéder, dans le respect des règles prévues par la réglementation de la commande publique 

à l'organisation de l'ensemble des opérations de sélection des cocontractants : 

o rédiger et assurer l’envoi de la lettre de consultation ou de la publication de 
l’avis d’appel public à la concurrence, 

o transmission des DCE aux candidats, 

o suivi des demandes de renseignements, 

o réception des offres, 

o analyser les candidatures et les offres reçues, 

o rédiger le projet de rapport d’analyse, 

o le cas échéant, assurer le secrétariat de la commission d’appel d’offres, 
convoquer et présider ses réunions, 

o informer les candidats du résultat de la mise en concurrence, établir, le cas 
échéant, le rapport de présentation, signé par l’exécutif de la collectivité qui 
assume la fonction de coordonnateur, 

o procéder, le cas échéant, à la publication de l’avis d’attribution, 

- gérer la signature des marchés, et le cas échéant, transmettre les marchés aux autorités de 
contrôle, 

- notifier les marchés aux candidats retenus, 

- transmettre les marchés et les pièces annexes aux membres du groupement pour exécution, 

- régler les litiges éventuels. 

6.2 Exécution des marchés 

Le coordonnateur organise les opérations de sélection des prestataires, signe et notifie les 
marchés à l’attributaire, à charge, pour chaque membre du groupement, pour les prestations qui 
le concernent, de s’assurer de leur exécution selon la répartition suivante : 

- émission des éventuels bons de commande par chaque membre du groupement 
indépendamment 

- règlement des prestations par chaque membre du groupement indépendamment.  

- suivi de l’exécution technique des prestations par le coordonnateur pour l’ensemble des 
secteurs. 

ARTICLE 7 – COMMISSION D’APPEL D’OFFRES COMPÉTENTE 

Une fois les besoins clairement exprimés et définis, les procédures mises en oeuvre seront 
appréciées au vu de leur montant estimé pour les 2 entités et ce sur la durée totale des marchés. 

Si les procédures de marché public menées sont en procédure adaptée, l’intervention de la 
commission d’appel d’offres n’est pas requise. Dans ce cas, l’attribution est réalisée par le 
coordonnateur. 

Si les procédures de marché public menées sont en procédure formalisée où l’intervention de la 
CAO est requise, la commission d’appel d’offres chargée de l’attribution des marchés sera celle 
du coordonnateur. 



 
Dans le cas où la commission d’appel d’offres ou le coordonnateur en cas de procédure adaptée 
devrait déclarer la procédure infructueuse, le groupement pourra appliquer les dispositions 
autorisées par le code de la commande publique. 

 

ARTICLE 8 – ÉVALUATION DES BESOINS 

L’évaluation des besoins sera déterminée pour chaque besoin et permettra la rédaction des 
cahiers des charges des consultations au cas par cas. 
 
ARTICLE 9 – FRAIS DIVERS 
 
La Communauté d'agglomération Le Cotentin ne percevra aucune rémunération pour l’exercice 
de ses fonctions de coordonnateur. 

Les frais de publicité, reproduction, transmission, convocation et d’acheminement postal 
occasionnés par le fonctionnement du groupement sont pris en charge par le coordonnateur. 

ARTICLE 10 – CAPACITÉ À AGIR EN JUSTICE  

Le coordonnateur peut agir en justice au nom et pour le compte des membres du groupement, 
après leur accord, pour tout litige relatif à la passation des marchés objets de la présente 
convention. Il informe et consulte les membres sur sa démarche et son évolution. 

Dans l’hypothèse où des frais exceptionnels devraient être engagés, par exemple dans le cas 
d’une procédure contentieuse, une répartition des coûts sera effectuée à parts égales entre les 
membres du groupement (notamment en cas de condamnation pécuniaire prononcée par une 
juridiction au bénéfice d’un tiers, pour les frais de représentation, d’indemnité et les frais 
contentieux). 

ARTICLE 11 - MODIFICATION DE LA CONVENTION DE GROUPEMENT 

Les modifications que peut subir la présente convention feront l’objet d’un avenant ; elles devront 
être acceptées par chacun des membres du groupement, selon les règles qui leur sont propres. 

ARTICLE 12 – RÉSILIATION 

La présente convention pourra à tout moment être résiliée à l’initiative de l’une ou l’autre des 
parties. Si le retrait intervient en cours d’exécution du marché, le retrait ne prend effet qu’à 
l’expiration du marché concerné. 

ARTICLE 13 - RÈGLEMENT DES LITIGES 

Toute contestation relative à l’exécution ou à l’interprétation de la présente convention sera du 
ressort du tribunal administratif de Caen. 

 



Fait à Cherbourg-en-Cotentin, le …………………………………… 

 
 

La Communauté d’agglomération 
Le Cotentin 

 
 
 

Pour Le Président, 
Et par délégation  
le Vice-Président  

 
 
 

Philippe LAMORT 
 
 
 

 
La commune de LA HAYE 

 
 
 

Le Maire 
 
 
 
 
 
 

Alain LECLERE 
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TABLEAU DES EMPLOIS ET DES EFFECTIFS

EMPLOI PERMANENTS

FILIERE CAT GRADE SERVICE
DURÉE HEBDO DU 
POSTE FIXÉE PAR 

DÉLIB.

DURÉE HEBDO DU 
POSTE EN 
CENTIEME

Equivalent 
temps plein

POURVU OU 
VACANT

STATUT POSITION

Administrative A Attaché Territorial Administratif 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Administrative A Attaché Territorial Administratif 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Administrative B Rédacteur Principal 1ère Classe Administratif 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Administrative B Rédacteur Principal 1ère Classe Administratif 35H00 35,00 1,00 POURVU Contractuel Activité

Administrative B Rédacteur Administratif 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Administratif B Rédacteur Administratif 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Administratif B Rédacteur Administratif 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Administrative C Adjoint Administratif Principal 2ème Classe Administratif 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Administrative C Adjoint Administratif Principal 2ème Classe Administratif 20H00 20,00 0,57 POURVU Titulaire Activité

Administrative C Adjoint Administratif Administratif 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Administrative C Adjoint Administratif Administratif 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Administrative C Adjoint Administratif Administratif 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Administrative C Adjoint Administratif Administratif 35H00 35,00 1,00 POURVU Stagiaire Activité

Administrative C Adjoint Administratif Administratif 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Administrative C Adjoint Administratif Administratif 21H00 21,00 0,60 POURVU Titulaire Activité

Animation C Adjoint d'Animation  Scolaire 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Animation C Adjoint d'Animation  Scolaire 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Animation C Adjoint d'Animation Scolaire 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Animation C Adjoint d'Animation Scolaire 29H00 29,00 0,83 POURVU Titulaire Activité

Patrimoine C Adjoint du Patrimoine Principal 1ère Classe Culture 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Patrimoine C Adjoint du Patrimoine Principal 1ère Classe Culture 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Police C Brigadier Chef Principal Police 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Sociale C Agent Spécialisé Principal 2ème Classe Maternelle Scolaire 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Technique A Ingénieur Territorial Technique 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Technique C Agent de Maitrise Principal Technique 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Principal 1ère Classe Technique 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Principal 1ère Classe Technique 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Principal 2ème Classe Technique 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Principal 2ème Classe Administratif 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Principal 2ème Classe Technique 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Principal 2ème Classe Technique 35H00 35,00 1,00 POURVU Contractuel Activité

Technique C Adjoint Technique Principal 2ème classe Scolaire 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Principal 2ème classe Scolaire 29H00 29,00 0,83 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Technique 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire CLM

Technique C Adjoint Technique Technique 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Scolaire 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Scolaire 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Technique 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Scolaire 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Technique 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Technique 35H00 35,00 1,00 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Technique 34H00 34,00 0,97 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Technique 32H00 32,00 0,91 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Principal 2ème Classe Technique 32H00 32,00 0,91 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Scolaire 15H37 15,62 0,45 POURVU Stagiaire Activité

Technique C Adjoint Technique Scolaire 13H45 13,75 0,39 POURVU CDI de droit public CM

Technique C Adjoint Technique Entretien des 
Locaux

12H10 12,17 0,35 POURVU Titulaire Activité

\\fic252-4.ressources.cloud.local\donnees\018\Groupe\COMMUN\ASSEMBLEES DELIBERANTES\CONSEIL MUNICIPAL\2019\2019-11-12\DEL20191112_104 RH Modification du tableau des effectifs (annexe)
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TABLEAU DES EMPLOIS ET DES EFFECTIFS

FILIERE CAT GRADE SERVICE
DURÉE HEBDO DU 
POSTE FIXÉE PAR 

DÉLIB.

DURÉE HEBDO DU 
POSTE EN 
CENTIEME

Equivalent 
temps plein

POURVU OU 
VACANT

STATUT POSITION

Technique C Adjoint Technique Entretien des 
Locaux

9H00 9,00 0,26 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Entretien des 
Locaux

7H00 7,00 0,20 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Scolaire 6H08 6,13 0,18 POURVU Stagiaire Activité

Technique C Adjoint Technique Scolaire 6H08 6,13 0,18 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Entretien des 
Locaux

6H00 6,00 0,17 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Entretien des 
Locaux

4H23 4,38 0,13 POURVU Titulaire Activité

Technique C Adjoint Technique Entretien des 
Locaux

3H41 3,68 0,11 POURVU CDI de droit public Activité

Technique C Adjoint Technique Entretien des 
Locaux

2H00 2,00 0,06 POURVU Titulaire CM

Sous-total 45,08 55

Administratif A Attaché Principal 35H00 35,00 1,00 VACANT

Administratif B Rédacteur Principal 2ème Classe 35H00 35,00 1,00 VACANT

Administratif B Rédacteur Principal 2ème Classe 35H00 35,00 1,00 VACANT

Administrative C Adjoint Administratif Principal 1ère Classe 35H00 35,00 1,00 VACANT

Administrative C Adjoint Administratif Principal 2ème Classe 35H00 35,00 1,00 VACANT

Administratif C Adjoint Administratif Principal 2ème Classe 35H00 35,00 1,00 VACANT

Animation C Adjoint d'Animation Principal 2ème Classe 29H00 29,00 0,83 VACANT

Patrimoine C Adjoint du Patrimoine Principal 2ème Classe 35H00 35,00 1,00 VACANT

Social C Agent Spécialisé Principal 2ème Classe Maternelle 35H00 35,00 1,00 VACANT

Technique B Technicien Principal 1ère Classe 35H00 35,00 1,00 VACANT

Technique B Technicien Principal 2ème Classe Technique 35H00 35,00 1,00 VACANT Titulaire Disponibilité

Technique B Technicien 35H00 35,00 1,00 VACANT

Technique C Agent de Maitrise Principal 35H00 35,00 1,00 VACANT

Technique C Agent de Maitrise 35H00 35,00 1,00 VACANT

Technique C Adjoint Technique Principal 2ème Classe 35H00 35,00 1,00 VACANT

Technique C Adjoint Technique Principal 2ème Classe 35H00 35,00 1,00 VACANT

Technique C Adjoint Technique Principal 2ème Classe 32H00 32,00 0,91 VACANT

Technique C Adjoint Technique 35H00 35,00 1,00 VACANT

Technique C Adjoint Technique 35H00 35,00 1,00 VACANT

Technique C Adjoint Technique 35H00 35,00 1,00 VACANT

Technique C Adjoint Technique 32H00 32,00 0,91 VACANT

Technique C Adjoint Technique 27H00 27,00 0,77 VACANT

Technique C Adjoint Technique 8H00 8,00 0,23 VACANT

Sous-total 21,66 23

EMPLOIS NON PERMANENTS

Animation C Adjoint d'Animation Scolaire 7H30 7,50 0,21 POURVU CDD 3,1°) et 34 loi 
84-53

Animation C Adjoint d'Animation Scolaire 5H45 5,75 0,16 POURVU CDD 3,1°) et 34 loi 
84-53

Animation C Adjoint d'Animation Scolaire 5H45 5,75 0,16 POURVU CDD 3,1°) et 34 loi 
84-53

Animation C Adjoint d'Animation Scolaire 7H30 7,50 0,21 POURVU CDD 3,1°) et 34 loi 
84-53

Technique Apprenti BAP PRO Aménagement Paysager Technique 35H00 35,00 1,00 POURVU
Contrat 

apprentissage
3 ans

Sous-total 0,76 4

Administratif C Adjoint Administratif Administratif 35H00 35,00 1,00 NON POURVU CDD 3,1°) et 34 loi 
84-53

Technique C Adjoint technique Technique 35H00 35,00 1,00 NON POURVU CDD 3,1°) et 34 loi 
84-53

Sous-total 2,00 2

TOTAL DES POSTES POURVUS 45,84 59,00
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TABLEAU DES EMPLOIS ET DES EFFECTIFS

FILIERE CAT GRADE SERVICE
DURÉE HEBDO DU 
POSTE FIXÉE PAR 

DÉLIB.

DURÉE HEBDO DU 
POSTE EN 
CENTIEME

Equivalent 
temps plein

POURVU OU 
VACANT

STATUT POSITION

TOTAL DES POSTES NON POURVUS 23,66 25,00

TOTAL GENERAL 69,50 84,00
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Délibérations du Conseil municipal du 12 novembre 2019 

Délibération Objet 

20191112_85 Principe de cession de deux biens immobiliers sis 48 rue du Calvaire à La Haye-du-Puits et 26 rue 
des Ecoles à Bolleville, communes-déléguées de LA HAYE 

20191112_86 Acquisition d’un bien immobilier parcellé 204 ZA N°10 à Glatigny, commune-déléguée de LA 
HAYE 

20191112_87 Principe de cession de parcelles communales dans le périmètre du lotissement du Clos Versailles 

20191112_88 Principe de cession d’un bien immobilier parcellé 558 AD 110 à Saint-Symphorien-le-Valois, 
commune-déléguée de LA HAYE 

20191112_89 Redevance d'occupation du domaine public relative aux commerces ambulants, hors marché 
hebdomadaire 

20191112_90 Convention-cadre avec le Syndicat mixte Manche Numérique relative à l’Environnement 
Numérique de Travail pour l’enseignement scolaire du premier degré  

20191112_91 Validation de l'avant-projet définitif (APD) des travaux d'eau potable de la Place du Champ de 
foire 

20191112_92 
Protocole transactionnel à signer avec le groupement représenté par la SAS ROYER 
ARCHITECTES relatif à la résiliation pour motif d’intérêt général du marché de maîtrise 
d’œuvre pour la restructuration d’une salle communale en salle pluriculturelle 

20191112_93 Convention d'accompagnement pour la mise en œuvre des clauses sociales dans les marchés 
publics 

20191112_94 
Groupement de commandes avec la Communauté d'agglomération Le Cotentin relative à la 
distribution d'eau potable pour les territoires des communes-déléguées de Baudreville, de 
Saint-Rémy-des-Landes et de Surville pour la partie nord de « La Cosnardière »  

20191112_95 Présentation du rapport d'activités de la COCM - exercice 2018 

20191112_96 Modification des statuts du SDEAU50 

20191112_97 
Transfert des biens du service de l'eau potable du SDEAU50 à LA HAYE pour les communes-
déléguées de Baudreville, de Saint-Rémy-des-Landes et de Surville pour la partie nord de « La 
Cosnardière » 

20191112_98 
Demande de transfert de la compétence "distribution et alimentation" en eau potable au 
SIAEP du Pierrepontais pour le territoire des communes-déléguées de Baudreville, de Saint-
Rémy-des-Landes et de Surville pour la partie nord de « La Cosnardière » 

20191112_99 Demande de transfert de la compétence "distribution et alimentation" en eau au SIAEP du 
Bauptois pour le territoire de la commune-déléguée de La Haye-du-Puits 

20191112_100 Caution pour un prêt bancaire au profit de l’EHPAD de Périers Anaïs de Groucy 

20191112_101 Tarif relatif à la mise à disposition d’une salle communale à l’association AFERE 

20191112_102 Modification des durées d'amortissement comptable des biens relevant du budget principal 

20191112_103 Tarifs relatifs à la vente de médias culturels 

20191112_104 Modification du tableau des emplois et des effectifs  

20191112_105 Délibération de principe autorisant le recrutement d'agents en CDD pour le remplacement 
d'agents permanents momentanément indisponibles 
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20191112_106 Avenant à la convention de mise à disposition d'agents à la COCM 

20191112_107 Ouvertures exceptionnelles des commerces certains dimanches en 2020 

20191112_108 Délégation au Maire pour signer les conventions relatives aux expositions culturelles 

20191112_109 Délégation au Maire pour les transferts de bien des Communes historiques vers la Commune 
nouvelle de LA HAYE 

20191112_110 Convention relative à l'organisation de la semaine fédérale du cyclotourisme en août 2020 

 

 


